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B'&B'ts, ?8 Mvrier.
La chambredes pairs a adopté aujourd'hui te projet de loi relatifà

l'installationde M. le cardinalde Latour-.d'Auvergne.
M. le mimstrede la guerre a présentéle projetde loi, déjà adopté

par la chambredes députés, ayantpourobjetd'accorder,à titre de
récompensenationale,une pension de 2,000 fr.à la veuve ducolonelCombes.
La chambre a ensuite entenduun rapport de M. 1~ baron Delort,
sur les projetsde loi relatifs à des circonscriptionsélectorales, et un
rapport de M. Etienne, au nom de la commission chargée d'examiner
le projet de loi relatif au monumentde Molière.

M. le comte d'Haubersaert.aa présenté un rapport au nom de la
commission du projetde loi tendant à ouvrir unsupplémentde crédit
pour secoursgénéraux. l'

M. le comte Simëon a ensuite.développé sa proposition~relativeatroisardclesdurégtementdelachaïabre.
Le reste dela~ séance a étéconsacréau rapportéediverses pétitions.

C'est demain que M. Thiersdoit soumettredéfinitivementà l'agré-
ment du roi les noms de sescollègues, sur le choix desquels nous con-
tinuerons de nous abstenir d'exprimeraucuneopinion.
M. Biltautacessé d'être porté sur la liste qui circule,où M. le

comte Jaubert l'a remplacé au départementdes travauxpublics. Le
titre et les fonctionsde sous-secrétaire-d'étatde l'intérieur ont enfin
été offertspar M. de Remusat à M. Léon de Matleville, dont on avait
un momentoublié le dévoûment. On pense qu'il ne sera pas publié
demain samedide Mo~ttcM)* c:Et)'<K)f</MKMye, mais que sa partie
officielle contiendraaprès-demaindimanche la compositiondu non-
veau cabinetprésidé par M. Thiers.

Lesdiscussions du parlementanglaisn'offrentaujourd'huiaucunin-
térêt. Les autorités municipalesde Londres se proposentd'aller en

corps présenterleurs félicitations à la reine, à l'occasion de son maria-
ge avecle prince Albert. Un usage immémorialexige la présencedu
schériff dans cette dëputation. Or, le scbêrin' est en ce momentplacé,
on le sait, sous la garde du sergeht d'armes de la chambredes com-
munes. A la fin de la séance du 25, M. Wood a fait une motion ten-
dant à autoriser M. Evans, le schériff, à se rendre à cette cérémonie.
Mais la chambre des communes ne paraît pas disposée à relâcher sa
proie. Lord John Russel a combattula motionqui a été rpjetée.

D'une conversation qui a eu lieu au commencementde la séance
du 26, entre lord Palmerston et lord Sandon, il résulte qu'aucun

traité de commercen'est encore conclu avec le gouvernementnapoli-
tain, que le monopoledu soufreest considérépar l'Angleterrecomme
n'existant qu'en violation des traités, et que, dans la convention
qu'elle négocie avec la cour de Naples, cette questionne sera pas
même traitée, le gouvernementanglais exigeant, préalablementà tout

arrangement, la suppressionde ce monopole. On sait que c'est une
compagnie française qui en a la jouissance, et que le gouvernement
napolitainne sauraitla lui retirer sans être tenu d'accorder une m-
<temnitéà cette compagnie,qui a acheté le droit d'exercer ce mono-
pole.

Nous recevonsenfin aujourd'hui des nouvelles d'Espagne..Lespre-
mières séances des certes ont été très orageuses. Le parti exalté qui
tient, à ce qu'il paraît, à~s'approprier toutes nos fautes et tous nos ridi-
cules, a donné un spectacle renouvelé des scènes dont notre chambre
des députésfut une fois témoin en d832. Sous prétexte qu'on refusait
d'entendre la lecture d'une de ses propositions,qui, du reste, était
tout à fait inopportune, M. Olozaga,parodiant une protestationde M.
Barrot, s'est levé solenneltement et a quitté la salle des séances suivi
de tous les députés de la minorité. Cette retraite sur le Mont-Aven-
tin n'a excité que de l'hilarité dans l'assemblée. Le 'coup de théâtre
a été manqué, et l'opposition espagnole l'a si bien senti elle-même
que le lendemain elle est revenue s'asseoir à sa place comme si de
rien n'était. La proposition de M. Olozagaà alors été miseaux voix et
rejetée par une majoritéde 88voix contre M. C'étaitbien la peine

de faire tant d'embarras
Les nouvelles d'Orient ne mentionnent aucun fait nouveau. Voici
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CemrMerdefarta
Voiciun carnaval qui fera bien valoir te Carême. Jamais plaisirs plus

pénibles n'ont mérite un plus douxrepos. Quelle agitation Quel tapage
et quelle fatigue Les jeunesfilles sont pàles et languissantes, leurspau-

..vrMmères fontp~tié les valetsde pied sont tous enrhumés quant aux
portiers, ils sont depuis long-temps somnanbules, et l'observateurest
étonne de la quantité de démarchesraisonnables, de soins prévenans
dont est capable un portierparisien, en proie au sommeil le plus profond.

Dès neuf heuresdu soir, le brave homme est endormi;n'importe, il
n'en fait pas moins sonservice, si ~ous sortez en voiture, il court avecempressementouvrirla porte cochère, mais ce prompt mouvement ne le
réveillepas.

Si vous rentrez, il vous entend sonner; mais le bruitde la'sonnette nele réveillepas.
S'il a des lettres, des cartes devisites à remettreà vousou à votre do-

mestique,il entr'ouvrela porte de sa loge, un froid glacialy pénètresu-
bitement. Eh bien, ce froidglacialne le réveillepas.

S'il a commis quelquegrave erreur (les erreurs d'un portier sont bien
'dangereuses), si vous êtesvictime de quelqu'irréparableoubli, si vousvous plaignez avec énergie, il se défend, it se fâche, il s'indigne, il vous
accuse d'injustice; maissa propre colère ne le réveille pas; vos reproches
violensne le corrigerontpoint. Il dort,regardez-te; il dort, il rêve que
vous le grondez. Vos menaces sont inutiles; vous n'êtespour lui qu'un
cauchemar.

Les femmesde chambre après les portiers offrent les plus curieux
phénomènes du somnambulisme.Ne pouvant dormir jamais, elles ont pris
îe parti de dormirtoujours. Depuis un mois elles coiffent leur maîtresse
endormant, ellesl'habillent en dormant. Avec un instinctmerveilleux,
ellesvont chercherles yeux fermés tous les charmansobjets qui compo-
sent une élégante parure; et elles ne se trompent jamais ce sont des
somnambulessincèrement lucides. Elles ne confondent point le turban
des concertsavec la couronne du bal; elles n'apprêtent point une guir-
lande rouge avec u'ie robe rosé, ni des souliers déjà portés une fois avec
une robe toute neuve. Elles doivent aux excèsdu carnaval une intelligen-
ce surnaturelte cites agissent avec une précision merveitteuso,et'cs mar-chent ou plutôt elles glissent dans les corridors comme des ombres, le
flambeau qu'elles portent ne tremble point dans leur main; et, chose
étrange, ellesne mettent pas le feu à la maison; mais dans cet état elles
partent peu, elles écoutent mal, elles ne comprennent tien et elles ou-

la réponse textuelle qu'aurait faite le pachad'Egypteau langage me-
naçant du colonel Hbdges, consul d'Angleterreà Alexandrie

Je suis prêt à subir toutes les conséquences dema résolution,je
les ai bien pesées. Jamais je ne déshonorerai ma vie par une lâcheté.
Je ne prendrai point l'initiativedes hosd)itês, mais si l'onm'attaque, il
y aura preuve évidenteque l'on veut détruire l'empire ottoman. Les
musulmans ne se laisserontpas induire en erreur sur ce point, car
Us connaissentleursituation mieux que les étrangers. Je serai appelé
alors à défendre macroyance et mon peuple, et l'on peut au besoin
succomberpour une pareillecause sansavoir à se repentirde ce que
l'on a fait..Je me consacrerai a cette cause avec toute ma famille et les
musulmans obéirontà ma voix. La guerre avec les Anglaissera une
guerre si nationale, que les enfans sortiront du ventre de leur mère
pour courir aux armes.

Les préparatifsde Mehemet-Ati sont en parfaite harmonieavec son
langage. Son génie et sonactivitëoperent~es prodiges; l'EgypteoCre
en ce moment l'aspectd'un camphéjFïssede canons; le vice-roicomp-
tera bientôt sous ses drapeaux 150,000 hommes de troupes réguliè-
res, et 30 mille hommes de troupesirréguliÈres.Son artillerie se
compose de plus de 300 canons. Il est maître de 23vaisseaux de li-
gne et de 25 frégates et corvettes. Des navires ne cessentd'apporter
sur les côtes d'Egypteet de Syrie un immense matériel de guerre.
Ibrahim-Pacha met toutes les forteresses en état de défense; en un
mot, l'Egypte se prépare sérieusementà la lutte. Voyons si l'Angle-
terre et la Russie oseront la commencer,et si la Francela tolèrera.

ActeseMcietst
TRAVAUXFtJBMCs. –Un arrêtéde M. )e ministredes travauxpuNics,

en date dul5 février contient )esdispositionssuivantes:
M. Bauma), ingénieur en chef des pojtts et chaussées de deuxième classe,

précédemmentattacheau départementdes Ardennes, sera chargédu service
ordinairedu départementde l'Aisne, en remplacement d.e M. BianvUiain.

M. Boucaumont (M.-JL.), ingénieur ordinairede premièreci<sse, précé-
demmentchargé du service dans le département de la Nièvre, remplira les
fonctions d'ingénieuren chef du départementdes Ardennes,en remptacement
de M. Baumal.

Par un autre arrêté de M. le ministre des travauxpublics, il a été dé-
cidé que tfs fonctions de commissaire du roi près les compagnies du canal
de Saint-Quentinet du canal de la Sambre a l'Oise seraient détachéesdu
service ordinaire du départementde )'Aisnë. Ces fonctions continueront d'ê-
tre confiées a M. B)anv4Uain,ingénieur en-chefdes ponts et chaussées.
GUERRE.–Ont été nommés dans t'arme du génie, capitaines en prémier d'état major: MM-'Contencin, Bridiers deVi)!emor,.Gi)fotin, Bou-
teilloux, de Chappetaine, Meslier de Rocan, Chauvin, Richard et dans
les tégimens capitaines en premier MM. Bizpuard-Macaire Lepretre
de Vauban, Rivet, Frossard, Danet, de Soye, Trancart et Dejean; ca-pitaines en second MM. Madaute, Leprovost, de Lapisse, Jayaux, de
Rivaud, de Fauttrier, Humbert,Dubreton, Ro[)and, de Ruo)z tieutenans
d'état-major, MM. Javain, Burton, Bailly, Corbin, Sarlat, Huart, Vetay,
Cadiot, Worms de Romi))y,Boissonnet, Leduc, Hanoteau, Lissencon, Du-bost.–

Fi~ABTCES. M. Fusquet, inspecteur des finances, est nommé payeurdu départementdu Morbihan.

IWomveMes et <M<st <MvepB.
Paris. Dans i'après-midi, te roi a reçu MM. tes ministresdes aB'ai-

res étrangèreset de l'intérieur.
S. M. a reçu dans la soirée M. le ministrede Saxe, MM. les généraux

Btudrand et d'Anthouard,et plusieurs membres des deux chambres.

S. M. )a reine, LL. AA. RR. tes ducs d'Orléans et de Nemours, et la
princesse Oémentine, sont arrivéesle 26 à Bruxelles, à onze heures, et sont
descendues au patais du roi.

M. le ministre de t'intérieur, par une circulaire en date du i6 février,
prévient tes préfets que te séjour des départemensde Seine-ët-Marne,de
Seine-et Oise, et des arrondissemensde Sentit et de Château-Thierry, est
interditaux condamnés libérés qui <ont assujétisa ta surveiitance de la po-
lice.

Cette mesure aura pour effet de prévenirdes inconvéniens qui résultent,
pour t'ordre et !a sécurité publique, d'unegrandeaggtomération de condam-
nés tibérës dans tes environs de la capitate, et de tes empêcher de s'y ren-
dre clandestinement.

blienttout. Les ordres que vous leur avez donnés hier, ne servent pas
aujourd'hui.Si vous leur demandez pourquoi ellesn'ont pas fait telle ou
telle chose, elles vous répondront hardiment, madame ne m'en avait
rien dit il faut leur pardonner,c'est un des effets de l'extase magnéti-
que. Lessomnambulesn'ont point de mémoire, toute faculté extraordi-
naire se paie parun sacrifice,il ne leur est permis de savoir qu'à la con-
dition d'oublier.

Nous .devons vousparler aussi d'une troisième espèce de somnambu-
les, des musiciensqui composent les orchestres de bal pendantle carna-
val. Oh les malheureux, que leur supplice nous fait pitié. Quel métier
pénible, être assisà l'étroitet quelquefoisperché surune mauvaisechaise
pendant cent cinquante soirées, jouervingt mille fois peut-être les mê-
mes airs, respirerpendanthuit mortelles heures le même air empesté de
truffeset de musc, quelquefois d'ait et de tabac, car les bals populaires
sont aujourd'hui les plus harmonieux. Le cftM-eHK,dont riaientnos
pères, n'existe plus dans Paris. Le peuple-roi ne s'arrangeraitplus de ses
accords économiques, IL lui faut de la vraie musique, de solidesmusi-
ciens, des basses,des contre-basses, des galoubets, il lui faut surtout le
brillantcornet à piston. Il est connaisseur, il exigepour ses plaisirs tout
ce qu'ilyde mieux, et quand par hasard l'orchestre est mauvais, il te
jettepar la fenêtre, et des instrumens fauxqui ont offensé ses oreilles,
il se fait des armesterriblesavec lesquelles il chàtie les musiciens. Aussi
les bals de la barrièresont-ils célèbres maintenant par leur mélodie, et
il n'estpas rare de voir les passanss'arrêtersous les fenêtres dequelque
restaurateurfameuxpour écouter les airs charmans joués par un Tolbec
de faubourg.dansune noce d'ouvriers. A dire vrai touj tes orchestres
sont bons maintenantà Paris, excepté celui de l'Opéra; non l'orchestre
des bals, maisl'orchestre du théâtre, composé d'élémens parfaits, de ta-
lens supérieurs etcependant si négligé dans son ensemble, si tapageur
dans

sondétire,qu'il nuit
aux meilleurs chanteurs, qu'il étouffe tes plus

bettes voix. Ah! ces musiciens là ne sont pas somnambules, à moins
qu'ils ne fassent tout ce bruitpar instinct et pour se réveitter.

Le balcostuméqui doit avoir lieu chez M. Th. est toujours la grande
occupationdu moment; il lutte victorieusement dans les conversations
avec la crise ministérielle.Pour être admisà cettefête, le déguisementest
de rigueur. Oh allait même jusqu'à soutenir que MM. les ambassadeurs
iraienten uniforme;mais l'un d'eux a répondu avecbeaucoup de conve-
nance que son uniformen'était pas un déguisement. En effet, le m'~ange
aurait été plaisant, et le récit de cette soirée aurait offert des contrastes
piquans. On aurait dit M. un tel et ait en postiUon de Lonjumeau, et son
frère en tieutenant-générat;Mmeune teUe était en berg-re et son mari
était en pair de France; Mllede. étaiten Chinoise et son père,en con-
seiUer-d'état. Il a donc été décidé que les graves personnages, c'est-â-

Eneuet, ces individus De séjournentpas tpng-tempsdans ies communes
qui avoisinent le département de la Seine, tts ne demandent à s'y rendre
que pour toucher leur masse de réserve, et ils se dirigent ensuite soit sur )a.
capitale, où ils augmententte nombre des libérés en infractionde ban, soit
sut d'autres localités,où, d'après des indications qu'ils se transmettentde
t'un a t'antre~ ils échappentsouvent à la survciitance de t'autorité.

Les.condamnesqui résident dans les départemens et les arrondissemens
sus dësignës, avaienttoute la facilité possible de se rendre subrepticementa
Paris. Ces déplacemensoffraient d'autant moins d'obstacles, que l'exhibition
des passeports n'est presque jamais exigée des personnes qui ne voyagent
qu'à quelques lieues de la capitale. Ensuite par un prompt retour au lieu
de leur résidence, fis se réservaient le moyen d'invoquer un aH<" qu'it est
souvent difficile de contester. C'est ainsi que ptus d un méfaita pu~ rester
impuni. La mesurequi vient d'être adoptée prévientcet abus à t'avenir.
–Plusieurs électeursréclament chaque année des rectifications de domi-
ci)e que l'administrationne peut admettredans diverses circonstances.

Il est essentiet de bien préciserle cas où ces changemensne peuventêtre
opérés qu'après l'accomplissement decertainesformantes ainsi r

1° Lorsqu'onveut séparer son domicile réc), ou maintenir son domicitepotitiquedans un )ieu où t'enpaie une contribution directe, aiors qu'on
transporte )e domicile réet dans un autre arrondissementélectoral,deux
décorations sont nécessairesaux termes de t'articte 10 de )a !oi du 19 tvrH
1831.

Une seule sufnt lorsque plusieurscottéges se* trouventcompris dans teres-
sortd'un même arrondissementjudiciaire.

Ces déclarationsdoivent être faites avant )e2avrit de chaque année.
2° La translation de )a résidence réei)e entraînant toujours avec ette la

transtation du domicile politique,à moins de déclarations contrairesfaitesaux greffes, une simple lettre annonçant le changement de domicile'civil
suffit.

Les fonctionnairesamovibles sont seuls, dans ce dernier cas, assujétisà
!a déclarationprescritepar la loi précitée.

L'administrationdes douanes vient de~ faire publier Fêtât des princ!'
pales marchandisesimportées en France pendant le mois de janvier 1840,
avec l'indicationdes droits perçus et des quantitésqui existaientà !a fin du
mois de janvier, dans les entrepotsde Marseille, Bayonne, Bordeaux, Nan-
tes, Rouen, le Havre, Dunkerque, Paris et autres. Le totai générai de*
quantités s'étevaita109,925,505kilog. mises en consommation, 77,558,873
ki)og.; droits perçus 6,887,950 fr.

M. LiouviHe, membre de l'Institut, professeur d'analyse à l'Ecole Poly-
technique, vient d'êtrenommé, à l'unanimitédes suffrages, membre corres-pondant de l'Académie des sciences de Berjin.

M. Jules Godefroy, qui a donné a l'Opéra-ComiqueDiadM~, et it y a
peu de temps à la Renaissance la C/ia~e f0!/<~< est mort hier matin aprèa
trois jours seulement de maladie.

Le conseil générât de la Société générale des naufrages a tenu avant*
hier sa séance mensuelle sous la présidence de M. le général baronDuchand,
commandant l'école royale d'artiiterie à Vincennes.

Une iettre de M. le baronde Glory, membre de ia Société, datée de Tu"
nis, où ii commande les forces militairesdu Bascha, a vivementému i'as-
semb'ée. Cet honorable coHegue,chargé d'établir pour le compte de la So-
ciété des appareils de sauvetage sur le ti'torat africain, donne connaissance
d'une convention signée le 8 août 1850 par te bey, portant que, "s~dans
les états de ce souverain, des meurtresétaient commis sur des naufragés, les
coupables seraientpunis comme assassins, et qu'en outre le bey paierait a)tconsul de ta nation à laquelle la victime appartiendrait, une somme égaiea
la valeur de la cargaison du navire naufragé."

Cette séance a été terminéepar ta présentationd'un rapport, au nom de
MM. les ducs de Doudeauvitte, de Rauzan, prince de la Cisterne, matauie
d'Isoard, baron Dupin, d'après lequel le conseii-généraia' déceEH<~H)B n~
daille d'honneurau capitaineanglais Gleeg, qui sauva 60 perM~mcsp~S~
geant avec le steamer Wt'Ham-RM~Mso):, et une au pilote AwSré~~s~e'W~
Bayonne, pour avoir préservé d'une mort certaine 15 PerMdht~J~

Le dépôt central, l'atelierde précision, le musée et ta
~B~i

tillerie à Paris, place St-Thomas-d'Aquin; huit
écotes~~tme~

sançon, Douai, La Fère, Metz, Rennes, Strasbourg,Toutou~
–vingt-six directions d'artitterie qui embrassenttoute )a~MnMM~e<
France et t'Atgérie;–quatre manufacturesd'armes Chatener~ttC*S~'
zig, St-Etienne etTutte; six directions de forges;– trois fondeftesde
canons Douai, Strasbourg, Toulouse; onze fonderies;sept rafnnerie~
de salpêtre; un entrepôt de salpètre a Chatons voilà en rétumé)<
composition du corps de t'artiiterie en France, et tes étabtissemens qui sont
sous sa directionet son contrôle.

Par un arrêté du 12 février, M. le ministre de Hnstructionpubliqueasouscrita vn~-ct~ exemplaires de l'Histoiredu pape Innocent J7J (3 votâ-
mes in-8") par Hurter, traduitepar MM. Alexandre de Saint-Cheron et J.-
B. Haiber. Cette traduction est la seule reconnue par fauteuratiemand. C'est
aux mêmes traducteursque nous devons la belle N~toifs de la fopaM<epM-dan(7Ml6'e(17'~e<€s,parLéopotdRànke. y

direles ambassadeurs,les ministres et les ~omtKM MM~M seraientadmfs
en frac maispourles autres, c'est-à-direpour tes célibataires, on est im-pitoyable ceux-!àne pourrontentrerque déguisés. Tous sansexception.
L'alternative est cruelle. Nous connaissonsun homme d'espritque l'idée
de s'affubler en troubadourou en Turc a tellement épouvanté,qu'il s'est
subitement décidé à se marier. II avait d'abord pensé à être ministre
maisles crisesministérietlessont si longues, qu'il a craint de n'être pa~
prêt pour le bal.

Les journauxqui parlentsouvent de M. Th., ce qui nous autorise à en
parler, prétendentque la haute société française a adopté le WcAe ~me-
nc<KK. Ils sont tous dans l'erreur. C'est, au contraire, le riche Améri-
cainqui a bien voulu adopter la haute société française, et c'est lui seul
qui invente et impose les conditions de l'adoption. Il y en a dans le nom-bre de fort amusantes.Par exemple, M-. Th. a décrété quepassé dix heu-
res on n'entreraitplus chez lui. La porte est donc fermée à dix heures.
Vous êtes en retard, vousavezdtné, parhasard, avecdes gens d'esprit;!a
conversations'est prolongée au-delàdu moment fatal. Vous arrivez chez
M. Th. Il est dix heures cinq minutes. On vousrenvoie. Est-il survenuquelque accident?– Non. Le concert est-il remis?– Non. Vous en-tendez qu'on chante toujours, et d'aiUeursla rue, la cour sont pleines de
voitures.Il y a deux cents personnes dans le salon.–Pourquoidonc faut-il s'en aller? Parce que tel est )e bon plaisir du maitre.–Et pourquoi
a t-il choisicette singularité? Parce qu'elle fait contraste avec la manie
d'un autre millionnaire son riva), qui, lui, ne veut pas qu'on vienne chez
lui avant dix heures. Et le grandmonde parisien se soumetdoucementà
toutes ces exigences.Il court chez celui-ci avant dix heures; il va chez
celui-là après dix heures et il subit ces capricessans se plaindre.Il estvrai qu'il crie au scandale quand M. le duc d'Orléans exige qu'on ne
vienne pas en bottes chez sa femme. Alors son indignationne peut se
contenir; et dans sa colère, confondant les tempset les personnes,u traite
le prince royal de parvenu.

'Commephilosophe, M. Th. est un des caractères les plus interessans!
à observer de notre époque. Personne n'a jamaispoussé p)usloin que lui
le mépris des grands, sinon celui des grandeurs. Rit-n de plus curieux
que la f.)çon dont il mène tout le monde; rien de plus malin qw la
cruauté avec laquelleil vous force, pour entrer chez lui, à faire les plus
pénibtes sacrificeset quelquefoisà vous dépouiller sans mot dire de la
seule qualitéqui fait votre puissance. Etes-vous un grand seigneur il
vous fera attendre una heure dans son salon, ou bien il vous a~ujéti~ àl'exactitude la plus rigide; il exigera enfin de vous une condescendance
puérile qui vousôtera de votre dignité. Etes-vous une femme vaine, ri-
che et avare, il vous forcera à choisir un déguisement d'un prix fou.
Etes-vousun homme grave, un hommed'intelligence,H vous

<&Ugéraà



~tt'. !4"Hier,a onze heures du mattn,
)e gardien du marche Saint-Joseph

aperçut une femme inconnue, dont l'embonpoint et la démarche embarras-see éveillèrent ses soupçons. L'abordant aussitôt, il lui adressa quelques
questions et n'obtintpour réponse que des paroles évasivéset se rapportant
toutes à Fêtâtde grossesse avancéedans lequel elle prétendait se .trouver.Feignant de la croireet sous )e prétexte de t-'aiderà sortir du marche, le
gardien t'accompagna jusquei'une des issues donnantsur la rue Montmar-
tre maisarrivésta, il l'engagea à monter avec lui chez M. te commissaire
de po)ice qui demeure à coté; et comme itvit, à cette simple invitation,uneextrême pâleur couvrir les traits de l'étrangère,ses soupçonsaugmentèrent
et, levant aussitôt l'ample tablier dont elle se couvrait, il en tira une motte
de beurre de vingt-cinq a,trente livres, qu'elle avait eu l'art de déroberaà
l'une des marchandes étalagistesdu marché. Prise ainsi en flagrant délit et
forcéede se reconnaîtrecoupable de vol, JoséphineCairet. c'est le nom de
cette femme, malgréses larmes, ses supplications et la promesse de ne plus
retomberdans une semblable faute, a été mise immédiatementà )a disposi-
tion du procureur du roi.

-–Lepet~tDeniMt,jouant ce matin sur le bord.de l'eau à la gare de
Bercy, se plaça dansun bateau qu'il détacha, et que t'eau entraînabientôt.
S'apercevant du danger qu'i! courait, te pauvre enfant, à peine âgé de
huit ans, poussa de grands cris, qui furent heureusemententendus par Me-
Jissié, ouvrier du port, qui travaillait près du pont vers tes arches duquel letateau se dirigeait. Ne consultantque son courage,i) se jeta dans l'eau
tout habillé, et saisissantla frété embarcationau moment ou elle allait se
briser contre l'une des piles, il s'y élança, et manœuvrant avec adresse,
i! parvint à ramener à bord le bateau et l'enfant sauvé par tut avec autant
decouragequedebonheur.

Hier ~7 février, à minuit, la thermomètre centigrade de l'ingénieur
Chevalliermarquait 1°,5 au-dessousde 0. Aujourd'hui, a quatre heures du
matin,,B«,5 à six heures, 4",7 à sept heures, 4°,8 a midi, 1°,8 au-des-
susdeO.

Le Palais-de-Justiceà été hier le théâtre d'un événement assez singu-
lier. Au moment où l'audience de la cour d'assises venait d'être levée, une
femme fut remarquéedans le passage conduisant de la galerie Mercièreà la
chambre des appels de. police correctionnelle; e)lë marchait difficilement etpoussaitde profonds gémissemens. Bientôt entouréed'une fouie de curieux
et interrogéeavec bonté, elle répondit que venant du petit parquet pour yréclamerson jeuue frère, elle avaitété subitementsaisie par les douleurs de
)'enfantement. Un homme respectable,qui se trouvait parmi les spectateurs,
t'aida aussitôt à se relever, et lui donnantle bras, la conduisitdans une des
maisons du voisinage,où bientôt la jeune femme mit au monde une petite
nlle. Le protecteur de la mère a promis de l'être aussi de l'enfant, et pour
compléter sa bppne action, il est allé prévenir le maride l'accroissementsu-bitdesafamiile.

B6parte<mènH.L'Académiede Metz propose une médailled'or de
300 fr. pour l'auteurdu meilleurécrit surla vie politiqueet littéraire de M.
Barbé-Marbois.

Cette académie vientde publierses Mémoires pour 1839. On y remarque
une pièce très curieuse long-temps ensevelie dans ses archives:
«,Enl782, une médaille d'or,dè 400 fr. ayant été promise par l'ancienne
académie deMetz a l'auteurdu meilleurMémoire sur l'origine, de l'opinion
'Squi étend à tous les individusd'une même famille, une partie de la honte

attachée aux peines infamantesque subit un coupable, etc.j- Robespierre
partageale prix avecLacretellel'a!né. Son discours, écrit tout entier de samain, et signé de ~ote~'erfe,avocate~ par~enteM, demeMfanta~ffa!,a été
exhumédes portefeuilles de cette société littéraire et publié à la Su du vo-
lume. On y remarque les maximes suivantes t De toutes les règles de la
'morale, la plus sublime est celle qui dit que rien n'est utile que ce qui
'esthonnête.

La vertu produit le bonheur, comme le soleil produit la lumière tandis
que le malheur sort du crime,comme l'insecte impur na!t du sein de la

"corruption.
"La prospéritédes sociétés politiques repose sur la base immuablede

l'ordre, de la justice ef de la sagesse.
Les législateurséclairés se sont toujoursmontrésavaresdu sang, même

!e plus vil, lorsqu'ils ont pu le conserver à la patrie.
II est à souhaiterque les biens des condamnés cessent d'être soumis à.acon6scation.

< Ah plût au ciel, dit-il, dans sa péroraison,que ce faible ouvrage pût
"parvenir jusqu'au jeune monarque qui nous gouverne une idée utile a

l'humaniténe serait pas vainementprésentéeau roi, qui, proscrivantun
usage barbare,-a épargné aux accusés des cruautés inutiles. (La quës-

tionàbolieparLoùisXVI.)
–M. l'évoque du Mans vient d'adresser au clergé et aux Mêles de

son
diocèse, pour le carêmede <8<0, un mandement daté de Rome (e~M por-

tam f~atmMt'ant), hors de la porte Flaminienne,le 18 janvier .de cette an-
née. Le prélatétait alorsdans la capitaledu monde chrétien. On sait que les
évoques qui se trouventà Rome ne peuvent adresserMeurs diocèses aucuns
mandemens ou lettrespastorales sans observer la formule dont il est parlé
et-dessus,le souverainpontifeayant seul le droit de dater de la ville sainte
ses rescrits, bulles, brefs et décisions. A son mandement, M. l'évoque du
Mans a jointune circulaireadresséea son clergé dans laquelle on lit le bref
du pape qui annoblitM. Bouvier et le crée comte.
–Le vénérableprélat qui avait gouverné avec tant de sagesse le diocèse de
Marseille, pendantplusieursannées, M. de Mazenod, oncle de l'évoqueac-
tuel, est mort, samedimatin, à sept heures et demie. II était parvenu at'àge de 92 ans, et, malgr~cetteextrêmevieillesse, il a conservéjusqu'à sesderniers jours, .toute là rectitude de sonesprit.
––Un soldat de l'armée impériale, prisonnieren Sibérie,vient de rentrer,
dans la commune d'Athis (Orné), qu'il avait habitée et où il avait laissé sa
femme. Celle-ci, se croyantveuve depuis long-temps,était remariée depuis
trois mois.

vous habiller en acrobate et à être niais et ridiculetout une soirée, et t
nous ajoutons toute ta vie; et cela pour lui n'est pas un badinagë,c'est f
uneétudeprofonde, une suite d'épreuves philosophiques que nous sui- 1
vons pour notrepart avec une grande curiosité. M. Th. s'est posé ces
deux questions savoir jusqu'où peuvent alleren Francela complaisance r
des égoïstes, et l'humilité des orgueilleux; et ce que peuvent faire de 1
Batteries et de platitudes des gens riches qui ne veulent pas donner de]:têtes pour être invités chez un homme qui en veut bien donner.

Pour compléter ces expériences, l'ingénieux négociant pourraitrisquer c
de plu&grotesquesépreuves. Eh!mon JDieu! demain il mettrait sur ses
billets d'invitation OK M'eK)'rer<!~M'eK &OKK~ de co~oM, que toute !a t
haute soeuMéparisienneaccourrait chez lui en bonnet de coton. Nous t
savonsbien que l'on parviendrait à transiger avec lé bonnet de coton. e
Les uns le feraient broder, les unes le garniraient de dentelles, lesau-r
1res le couvriraient de Seursetdediamans.Ceux-ci auraient des me- Tehes d'or, ceux-là des mèches de perles, maisles vrais flatteurs le porte-
raient en coton pur avec la cotS'eet la fontange. r
Puisque nous sommes en train, de faire la guerre à la vanité, nous si- 1
gnat<?rons un autre genre de bal où c'est le souper qui est une vanité. t
NousÏë disions tout à l'heure, les grands seigneurs font peu de frais; f
mais en revanche,les petits bourgeois veulent avoir l'air d'en faire beau- 7
coup. Le salon est fort étroit, on respecte ses proportions,et pour ne
rien perdredel'espace, on suspend l'orchestredans le lit de fer de l'ai- 1
covevoisine; ~s mères parées sont à la torture sur des bancs de cotlége; r
lesrafraichisseme~ssont rares sous un prétexté de souper. A partir de i
minuit on ne sert plus rien, toujourssousle même prétexte. A une heure r
du matin on meurtde soif et l'on s'interroge avec anxiété. La mat- r
tresse de la maison semble préoccupée,elle n'adresse plus la parole à t
personne; seulement elle sourit à tousceuxqui s'en vont. Un domestique c
vient lui demander Faut-il servir? –Elle répond n ~oh, il y a c
encore trop de monde. Elle attendencore; elleattendsi bien, que le
courage manqueauxplus intrépides,que le sommeil gagne les plus ana- t
mes. Elle dit enfin, servez. Mais au moment de se mettre à table, elle se
trouvetête à tête avec son mari pourcontemplerunsouper de quinze cou-
vertspour lequeltrois cents personnes étaient venues, car dans ces sortes i
de fêtes, toute la vanité est de paraître avoir un souper; mais le sublime <
de la diplomatie estd'empêcher qu'on ne le mange. (

En toutes chosesle monde est tombé en enfance, ses maniessont d'une
niaiseriefabuleuse;tous les ridicules anglais, germaniques, russes, es- f
pagnols,napolitains,<!hez nous sont aujourd'huinaturalisés. La où régne tfa

manie anglaise on sertun diner sanspain, et l'on est ridicule si on a j
~imprudenced'en demander; l&jOHrégnent les manières allemandes on t
ne valse qu'à deux temps, et l'onest radicule si Foa essaie l'ancienne t

te bat donné a t'H6tet-de-V)!)ede Lyon, !e 24 février, au profit des ou-
vriers sans trayait, a produitune recette de 16,000 fr. Le concertqui se pré-
pare dansle même but n'aura pas moins de succès sous le rapport des som-
mes qu'ilproduira.

Les dix prisonntêrs,condamnes six -a ta peine capitaleet quatre à
cette des travaux forces à perpétuité, pourbrigandagede frontière, et dont
l'arrêt de condamnationfut aanulé partacour de cassation,ont été extraits
des prisons de Perpignan, le 14 février courant, pour être conduits à ceDcs
de Carcassonne et être jugés de nouveau par la cour d'assisesde-l'Aude. Les
six premiers seconstituaienten état de révolte au moment du départ; déjà
ils avaientdépayé une partie de leur prisonpour opposer une vive résistance.
Des mesures sévères ont dû être prises pour la route. Le même jour ils ont
été conduitsà Narbonne

Ces jours derniers, un homme, en cherchant des coquillagessurta côte
de la Chaume, quartierdes saNes-d'Otonne, aperçut dans tes rochersun ani-
ma) qui était pour lui d'un aspect inconnu ii s'en approcha avec défiance
et fut épouvanté de le voir se dtesser devant lui et ouvrir une menaçante
rangée de dents. Cependant,commeil avaitune fourche.ilta lui ptongea dans
le uanc et te renversa mort. Cet animal n'était autre qu'un veau marin; sa
longueurest deplus d'un mètre; il a des pieds à pâtme, et sa fourrure, as-
aez hette, est Manche, tachetéede gris. Il à été tué a peu près à une cin-
quantaine dé pas de la marée.

–Un habite ingénieurde Bar-te-Duc,M. Gfgaùit.d'Ôtincourt;quipubUe
un~oto'KaipfogfMsi/'de <tM<fMc«o?t pftmatfequine coûte que 4 francspar
an, vient d'entreprendreta publication d'une vaste collection sous le titre
de C&o!;); d'ed!c&s publics et particuliers, etc. Cette grandeentreprise doit
intéresser au plus haut degré toutes tes personnes qui s'occupentde l'art debâtir.

C'est un guide sûr, un recuei) de modèlesdont les moindres défaits ontété'
longuement médités; c'est une nouvelle encyclopédie pour tes artistes; its
n'auront qu'aypuiser de botmes inspirations.

Les ptanches tn-fotiode ce beau recueilsonttithographiéèsavec beaucoup
de soin; tous tes sujets y sont traités à une grande écheUe, qui évite.toute
étude, toute recherche; ecBn un texte concis et clair est joint.a cnaque
planche de manièreà permettre l'emploi de cet ouvrage comme une eoUec-
tion de modèles dans tes académies; tes écoles des beaux-arts, des arts et
métiers, tes écotes normales et les écoles supérieures;il rendra doncautant
de services aux maîtres qu'aux ëtèves.

Cotoniesframçataes.–On annonce
que M. Chais, procureur-

général de l'Algérie, est nommé aux mêmes fonctions en Corse, en rempla-
cement de M. Réalier-Dumas,admis a ta retraite, et qu'ilest remplacé à
Alger par M. Henriot,premier avocat-général à Metz.
étranger.–Lafabte de PMtémon et Baucis vient de se réaliser enquelque sorte a Bâte. Uncoùpte d'heureux époux, quoique pauvres, avait
célébré gaiment le cinquantième anniversairede son mariage, lorsque te
mari qui avait travaillépendant 60 ans dans la même fabrique, sous six pro-
priétairesdinérens, mourut après une très courtemaladie. Sa vieille compa-
gne le suivit te même jour.

On trouve depuis quelques tempsdans les ardoisièresdu Blattenberg
de nombreux et superbes poissons fossiles. Le conseil d'état ducanton de
Glaris vient d'ordonnerde les réunir en collection dans un appartementde
la bibliothèque,et on en offreen échangeaux musées de la Suisse contre
d'autres objets d'histoirenaturette.

–Le pèreGéramb a été gravementmatade aux Camatdntes; après son
retour a Rome, il est retombédans une maladie non moins sérieuse, et dont
il était à peine guéri le jour de la PuriBcation.Toutefois, malgré l'état de
faiblesse dans .lequel il se trouvait, il s'est rendu au Vatican, pour présen-
ter au Saint-Pèrete cierge que, d'après une anciennecoutume, tous les or-
dres religieux doivent offrir au pape pour la fête de la Chandeleur.La san-
té du pape est parfaite, et .tout fait espérer que le pontificat de Gré-
goire XVI sera long.

Legouvernementespagnol s'occupe depuis un an de là révision de ses
tarifs de douanes. Ce travail, pressé et surveillé par tés Anglais, seraitdéjà
terminé et te nouveau tarif promu)guë si des démarches actives n'avaient
été faites, dans l'intérêt de la France, par ta chambre de commerce de
Lyon et la députationdu Rhône. Par suite deces démarches et des instruc-
tions données à notre ambassadeur à Madrid, on sembte disposé à tenir
compte des réclamations que notre commerce aurait à faire valoir.

M. Ie~ministre du commerce avaitdemandé à l'une despersonnes qui se
sont occupées le ptus activementde cette affaire, les observations que lui a
suggérées l'examen du tarif espagnol concernanttes tissus mais il avait
paru que ces observations seraient plus convenables si elles émanaient des
chambres de commerce elles-mêmes. En conséquence, et sur ces données,
Lyon ayantdéjà envoyé son travail sur les tissus de soie, Reims, Elbœufet
Sedan, ont été mis en demeure de s'expliquersur tes tissus de laine. La
chambre de commerce de Parisdoit avoir égalementdes observations à pré-
senter, et déjà son attention a été appelée sur ce sujet mais pour que son
interventiondevienne réellement utile, il serait essentiel qu'elle connût les
réclamations que les différens genres de commerce de la capitaleont à faire
entendre.

Panmtes marchandisesprohibées jusqu'à ce jour, se trouventles articles
cotons purs et mélangés. L'intentiondu gouvernementespagnol est de tes
admettre& t'avenir it ne peut être indifférent de savoir à quelles condi-
tions.

En vertu d'un firman délivré par la Sublime-Porte, les clauses du traité
de commerce conclu avec tes gouvernemens de France et d'Angleterre, sont
renduesapplicables aux sujets et nëgocians belges.

–Dans les deuxgrandes solennités qui ont eu tien au théâtre dé la cour
de Weymar, te 3 et le 17 de ce mois, pour célébrer les anniversairesde la
naissance du souverain et de son auguste épouse, c'est la scène françaisequi

valse; là où règne la mode rds'sëon né vous sert sur la table quedes
fruits et des fleurs, et l'on est ridicule si l'ontournela tête pour chercher
Ierôti:etainsidesuite.

Dans telle maison tout le luxe est dans l'argenterie soit, mais alors
n'ayez pas dé couteauxd'ivoire. Dans telle,autre, tout le luxe. est dans
les cristaux.Il y a desverres pour chaquevin, mais il n'y à pas de vin
poùrchaqueverre.
Dans ce bel hôtel tout le luxe est dans les tentures,mais il n'y a pasdechaisespours'asseoir..

Dans cet autre il y a troiscalorifères, mais on ne les allumepas, et les
bouches de chaleurne sont plus que des ventilateurs perfides. La pré-
tention de telle maîtressede maison est de ne recevoir chez elle que des
dandyset des merveilleuses,et tous ces gens-là entrée ùx se crbyent obli-
gés de ne parlerque d'atteiages, de cuirs, de cuivres et de livrées, de
pompons, de dentelles et de diamans pour prouverqu'ils sont ëlëgans.

Les diamansde Mme une teUe sont bien beaux. Ah j'aimebien
mieux ceux de la princessede.–Ah pas moi, la monture eh est trop
lourde.–Avez vousvu le nouveaudiadème de la petite MmeR. Oui, il
est très beau.– Ah de loin, peut-être,mais de prèson voit bien qu'il est
faux. –Ah ma chère, vous avez-Iàunè jolie 6rocAe. Ah c'est ma
moins jolie, j'en ai dix-huit.

Telle autremaîtressede maison a pour prétentiond'avoir un salon po-
litique; mais commeelle ne peutatteindre aux sommités du genre, elle
recrute toutes les doublures de la diplomatie et de l'administration.On
ne trouve chez elleque des attaches, des sous-préfets,,des sous-secrétai-
res, des substituts, des sous-intendans on s'y raconte bas à l'orei]!" lès
nouvelles qui ont paru le matin dans les journaux. On y prédit la chu-
te des ministres qui viennent d'envoyer leurdémission. Et toutes les dis-
cussions se terminentpar cette prière si votre oncle est ministre, n'est-
ce pas, vousnous donnerez des loges.

Pourles jeunesgens le suprême bon ton est d'être de tous les bals, de
tous les concerts, et depouvoir dire de tout j'irai ou j'y étais.

CO]'<VERSATJON:Ëtiez-vowshier rue de '"?–Oui, j'y étais;il y
avait un monde affreux Allez-vous ce soir p)ace ? Oui; il y aura
un monde fou, –AHez-vous demain à lapréfecture?–J'irai,c'est la
coltectiondes joliesfemmes Je ne vous ai pas vu au concertéeL.
Comment j'y étais. Mais vous quiparlez, je ne vous ai pas;vu à la repré-
sentation deM. de Casteilane.–Ah c'est charmant! c'estmoi qui souf-
nais dans vos doigts peut-être Demain,j'ai une journée terrible.–Et
moi donc, je ré; te le quadritle pour le bal Th. Et moi, je répète l'o-
péra des Polonais. A midi, j'essaie mon costumede Postillon; il est
trop large, ça fait mon désespoir. Moi, j'essaieune romance, elle

est,

trophaute; il y a un soi qui fait mon malheur. 7e Mio/ite«M 6ot~, avec

a eu tes principauxhonneurs.A t'occastohdu premierdes âamveroairM, oa
y a donne <e /.ac des fée!, de M. Auber, et & t'occasion du second, Bra!-
scM)'de Fre!«M!, de M. Adam.

–Nutte part en Allemagne, nutte part hors de France, )e vaudevitte
françaisn'est ptus en faveurqu'a Vienne, où te goût pour ce genre de spec-
tacle s'est répandu au point que cetui~ci est devenu un véritablebesoin pourle pubticqut fréquente tes théâtres.Pour s'en convaincre, on n'a qu'ajeter
un coup-d'ceit sur )e tabteaucomparatifsuivant du nombre des vaudevi!!es
français qui ont été représentessur un seul thë&trede Vienne,celui du châ-
teau impérialet royal (BMr~ T'Aérer), pendantdeux séries de sept années

En 1833. 36 Vaudevilles. En 1855. 861824. 67 1854. 901S2S. 49 185S. 97t826. 49 1836; 891827. 48
1857.91

1S28. 55 1858: 90~829. 59 1839.99!
Total. 341 Totat. 642

De sorte que maintenant on joue sur ce seul théâtre peu près deux
nouveaui vaudevilles françaispar semaine, ce qui est environ deux fois au-tant qu'i) y a dix ans.

Depuis quelque temps on parte beaucoup !t Rome de deux promotions
au cardinalat l'une concerne te primat de Hongrie,et t'autrë te prince-eve-quedeSatzbourg.

–Oh annonce aussi comme certaine l'arrivée de LL.~M: terot et fa
reine de Naptes, qut aura )ieu te 27 de ce mois. Les augustes përsonnaMS
passeront a Rome tes fêtes ducarnaval.

–Frost, Wittiamset.Jones, ont été embarquéste 25 févriera9 nëures 'à
borddu Mandar:tt,bâtimentaffectéau transportdes condamnés,qui est mouitté
&Spithead, et qui, à moins d'ordres contraires, mettra a tavoitedemain; si te
vent qui souMeen ce moment ne changepas, ce bâtiment sera bientôt horsdevue. Ces trois condamnés, pendantteurséjour en ce port, ont été traités
avec p)us de douceurque tous tes .autres déportés..On ne croit pasque cette
même totérancë soit exercéeateurégard a bord du ~andar~,qui perte 210'condamnésembMquésence port. Jusqu'à Mer.soir,F.rost et ses deux com-
pagnons ontcoMervét'espqir que )a motion de M. Duncombe tes rendrait à
ta liberté;et en vérité tout te mondeparait surpris de tasoudainetéde
l'ordre de tes faire embarquer.S'its partentavec )e vent qui règne en ce mo-
ment, i)s.ne dotvèntptus conserveraucuneespérance.I/opiniongénérateesC
que matgré ta totérancë avec taquette a été reçue )a mot;on de M. Duneom-be, ettesera rejetée, et que te ~fandannrecevrapar te téiégrapherordrede
partir demain matin.

–L'université de Gœttingues'est ennn décidée a.procéder& t'étect!on
d'un député des états. Cinq professeurs n'ont pointparu. Cinq autres oBt vo-té par bulletins Mânes, dix-huit ont étu teconseiiterde justice deBothmer,
nomméen 1857 membrede ta commission chargée d'eMminerta questiondesavoir si ia constitutionde 1833 pouvait être vaiaNemenf abrogée, et nuts'e t prononcé en faveur du maintiendé ta constitution.

Dans ta séance de ta diète de Hongrie, du 41 janvier, on a adresséaS. M. t'empereurte projet de toi retatif& ta tangue hongroise. H Mt dit dans
ce projet que l'héritier de ta couronne, t'archiduc et tes archiduchesses de fa
famitte impériate,doiventapprendre dansieur jeunesse ta tangue hongroise
que tes propositions royales adressées a ta diète doivent être rédigées danscette tangue, enfin, que devanttes tribunaux et dans toutes tes anaires pu-
bliques, ainsi que dans l'en~etgnement de ta jeunesse, te hengroissera te
seut idiome dont on devra se servir.

Le duc de Bordeaux est parti te 16 février de Florencepour Goritz.
On assure qu'une lettre de Bruxelles annoncé que te montant des sem.-mès dues par ta Belgique auroi de Hoitande a .été définitivement régt~ et

que te roi des Betges paieraau roi des Pays-Bas 208 mittionsen2 1)2 n. 0)0
de fonds hollandais. f

H est, dit-on, question d'un mariage prochain entre te pr~neëLouis-
Napotéoh Bonaparteet sa bette cousine, ta princesseMathitde de Monfort,
Ëtte de Jérôme Bonaparte,qui est en Angleterre. La jeune princessese
trouve en ce momenta Florence.

La Vistute a brusquementchangé son courspres de Dantziek,et s'est
créé un )it plus .tacite vers ta mer Ba)tique. Toutefois cet événement~e fait
pointperdrea Dantztckses avantages comme port de commerce;c~r ta Mot~-
Uau traverse toujours ta vitte en se jetant dans )a mer, et entretient ta
communicationde fa merayecta Vistufe. Maisit sera peut-être nécessaire
de construireun canal pour obvier au manque d'eau dans tes temps de sé-
cheresse. Les habitans ne sont point peines de cette déviationde ta Vistute
carette occasionnait souvent de grandes .inondations. Cependant on ne

sau~.
ra't, des ce moment, calculer toutes tes suites que cet événemententraine-
rapour Dantzick et son commerce.Le nouveau bras de ta Vistute eatd'atHeurs parfaitement navigable et si avantageusemet situé, que l'on pourra
maintenantréaliser sans frais un p)anayant pour but d'abréger te coursde
cette rivière qui,ity a quelque'temps,aurait coûté 2 minions de thaters.

€]hann!BFeaesràtrs
Séance du 28 février.–PRÉSIDENCE DE Mt.BASTARD.

Laséanceest ouvertea une heure et demie. Le proces-vërbat est tn et
adopté.~La chambréprocède au renouveltementmënsuet de ses tureantet à.
leur organisation..

<>L'ordre du jour appefte ta discussion du projet de toi tendant à ouvriran
ministèredes cultes un crédit de 45,000 francs pour subvenir aux fraisd'instatiation de M. !ë cardinal de Latoùr d'Auvergnë-Lauraguais.Ce projet
a été récemmentadopté par la chambre des députés.

Dérouvilleteset deFalvieres.–Jetâcheraid'allervousyjoindre.maison
peu tard.–Irez-vous demainvoir la débutante? Oui, j'ai deux loges.Moi,

j'ai trois places, dans trois loges diHërentes. Et après le spec-tacle ? Nous avons le bal de P. Et puis le bal de l'Opéra, je ne saispas comment je pourrai trouver le temps d'aller faire des armes chez
Mongirel. Et moi, je ne vois pas où je trouverai un moment pour fu-
mer mes vingtcigarrës.

Voilà l'espritdu jour, voilà le mondé Il est bien tristepour ceu~nm
ne savent pas en rire commenous. Un de nos amis nous demandâtl'au-
tre jour Commentpassez~voùsvotre temps ? 'Vous amusez-vous,dans ce
vi!ammonde ? Mais, oui je me suis fait une existenceà pa.rt;je vogua
dans un esquif avec des gens d'esprit,surun océand'imbëcties.

Prenezgarde,reprit-il, les tempêtes d'imbéciles sont dangereuses.
V)ë6)mteCMÀBMi~i ME t'AtJI~AY.

MademtotaeMedettoam.
IV.

H était deux heures après minuit,et toutdormaitoù était sensé dormir
à laS" Clémentine rêvaitavecune demi-inquiétude a ta suitedu len-
demain, lorsqu'elle fut révëiUéë en sursautpar un bruit de pas dans les
corridors.Justementeffrayée de ce bruit, eltë dresse latëte efpréte l'o-
reille. Desvoix d'hommes parviennent à elle au milieu du silence,et une
decesvoixditsurletonducommanjemënt:

–Traversez là chambre de la citoyenne!
Ma chambre répète la jeune femmed'une voixétouffée.

Et devant )e terrible éclair qu'a jeté cette parole, elle trouve à peine
la force dé quittersonlit..

Pour arriver,eh enet, à la cachettedu Vicomte, sans monter par l'es-
calier secret, il faUait traverser la chambre de AîiÏëdë Rbah, tout autre
passage ayant été condamné. J

Après avoirfait frissonner Clémentine des piedsà la tête, cette pensée
vague encore, luirend quelque courage. Elle s'envelopped'un peignoir,
ranime sa lampe éteinte et s'approche de lapdi'té. Les voix serappro-
chent au même instant et la jeune fille croit en reconnaître plusieurs

La chambre est-elle éciairéë? demanda un homme à quelquedis-
tance.
–Elle est éclairée, répondun autre dont le soude semble traverser

la sëD'u.'c..–Et la citoyenne dorf.? reprend un troisième..
–Aucunbruit, du moins, n'annonce le contraire.

Maintenant, voyonsgi. i.aporte est ferméeen dedans.



M. BARTHÉï.EM~tppeite t'attention de M tegarde des sceaux sur !a rë-
elamationd'une indemnité de 45,000 francs présentée depuis plusieursan-
nées, et reproduite encore par tes héritiers de M. te cardinald'Isoard,in-
demnité qui a précisément pour objet des frais semblables a ceux que la
chambreva voten

M. )e garde-dés- sceaux,dit l'orateur, a repoussécette réclamation, parte
motifque M. d'Isoardn'avait pas été réellementcardinal français;c'estuneerreurmanifeste,car c'est par te gouvernement français lui-même que M.

~d'Isoard a été d'abord nomméa t'auditorat de rote, dont H est devenu le
doyen, et qui t'a fait ensuiteappeler au cardinalat.

L'orateur terminepar un étogedu caractère de M. te cardinald'Isoard,
et dés sér vicesqu'i) a rendus à la France.

M. TESTE: Je remercie l'honorabtepair de l'occasion qu'il me fournit
'de redresser ce qu'il y a eu de trop absoiu peut-êtredans tes parolesque j'ai
crononcées devantl'autre chambre.Lorsque ta questionfut soulevée, j'avais
à la main une note historiquesur le cardinalat français, et te nom de M.
d'Isordne s'y trouvait point porté. Depuis lors, j'ai reçu de ta part des héri-
tiersducardinald'Isoard des explications appuyéesde documens qui jetteront
de vives lumières sur ta question, et qui conduiront sans nut doute à unesolution conforme anx vceux de t'honorante membre.

M. LE pRÉStDENTdonne tectare des articles du projet, qui sont votés
sans discussion

Le scrutin donne jppur.ïésut~t.~
`

Jfombre.de.syt}tans. neBoutesbtancnés. 115
Boulesnoires. i}jà chambré adopte.noires.

M. SCHNEJDER,ministrede ta guerre, présente te projet de toi tendant
a accorderune pension de 2,000 fr. a ta veuve du .cplonet Combes.

M. te générât Detortfait ensuite le rapport de 18 projetsde toi retatitsadeschangemensdecirçonscnbt~nsé~ctorales.
La discussionde ces~nrojets est fixée à mercrediprochain.
M. ETtENNE présente te rapport de ta commission chargéed'examinerle

projet de toi rotatif au monumentdeMoItèM.. c' p
M. D'HAtjBERSAERTprésente te

Mpport
de ta commission chargée de

t'examen du projettendant a ouvrir un supplémentde crédit pour secoursgénéraux.
M. StMËON développe une propositionqui a pour objet de modifier plu-
sieursarticlesdu règlement de ta chambre.

Cettepropositionest prise en considération.
La suite de l'ordre du jour appettedésrapportsde pétitions.
M. D'ABANCOURTrend compte de ta pétition survente

M. Ptocque, aVersaittes, appelle t'intérêt de ta chambre sur tes créan-
Qiers de t'étatqui ont été réduits au tiers en 1797, et qui ont conservé jus-d~'a ce jour leurs inscription~ainst réduites. Le pétitionnaire voudraitque<ie~ rentiers fussentexemptés de ta convetsion, ou au moins favorisés dans técapitat a rembourser part'état.Dépôt au bureaudès renseignemens.

La chambreadopte, a l'égard de
plusieurs autres pétitions relatives au

même objet, tes mêmes, conclusions.
La séance est levée & cinq heures.

Chambre des <Mpm<és
ORDRE DU JOtJR DU SAMEDt 29 FE~RtER. A deux heures;

iséance pub)ique. –.Lecture d'une proposition. Rapport de )a com-mission des pétitions. Rapport de !a commission chargée d'eM-
minër )e projet de ici relatif a un échange de terrains entre )'ëtat et !à vi))e
de Bayonne (Basse-Pyrënëes), (M. Chegaray, rapporteur). Rapportde ia
commission chargée d'examiner te projet de foi relatifs ta ventedu tabac
(M. Schauenburg, rapporteur). Rapport de ta commission chargée d'exa-
miner des projetsde loi d'intërêtioca).

TTrUtBUMmx.
TRANSMISSIONDES omcES. La cour royale de Toulouse, dans un

arrêtdu 22 de ce mois, a décidé les questionssuivantes d'une façon entière-
ment opposée~~jurisprudencerécente de ta cour royate de Parisi

1° Le vendeur non payé d'un ofnce ministériel aun privilègesur ie prix
de !a revente faite par son successeur.

2" Le pnvitégea tieu non seulement pour te prix portédans te traité ofa-ciet remts à ta chancettene,mais encore pour le supplémentde prix indique
dans une contre-lettre un pareii acte n'est nullementcontrairea l'ordrepublie. ·

5" Ce privitége a lieu même dans le cas ou la partie du prix non payée
est représentéepar des effets de commerce acceptés pour paiement par le
vendeur dans la contre-lettre et non acquittésà leur échéance quoique le

traité ostensible porte quittancepure et simp)e,il n'y a pas novation.
4° Voûtât-on même annuler ta contre-lettre pour te supplémentdu prix,

on ne, pourrait ta déclarervalable afin de faire imputer sur te prix ostensi-bte un à-compte déclaré sotdé par ta contre-lettre seule. On ne peut diviser
~et acte, et te vendeurdevra être cottoqué pour tout le prix ostensible, sans

gard à t'à-comptereçu.
PRIX D'ENSOUFFLET. Nous avons déjà fait conna!trele prix d'un

j!ouftlet,en rapportant dernièrementte jugement rendu dans t'affaire defon-
çte de M)te Grisi, qui avait à répondredevant ta justiced'un souNet donne
jt son tailledr; mais 'te tarifvarie selon les circonstances.

It y eut dernièrement entre M. Lafeuittade,intéressé dans ta d.rection
des théâtres deRouen, et M. Mezerai, chefd orchestre,une vive altercation,
dans jaquettele premierreçut un soufaet. Cette querette f&eheuse se passait
snr ta<6ène, te 15 février, pendant te troisième acte dë.LMc:ede .LatNme)--
tKQOf.
Le IS, M. Mezerai était mis en état d'arrestation; on voulait ainsiempé-

cher un duel qui paraissait inévitable.Mis en liberté sous caution, M. Me-nerai comparaissaithier devant te tribunal de potice correctionnelle.

Une main pressa sansbruitle bouton, et une voix répond Elle est
fermée!

–Alors,je vais l'ouvrir avec mon passe-partout,dit aussitôt unevoix
~[asforteetplusmenacante. `;

Puis, avant que Clémentineait eu lé temps dé rëuéchir,un lourd et vi-
goureux coup de pied enfoncela porte. `

Romulus s'écria la jeune nllé glacée d'enroi-
Ët tandis qu'ellerecule devant l'horrible figurédu sergent, les soldats,

de leur côté~ reculentdevant elle-même.
Lavue d'une femme debout,en péignoirblanc, lésafrappés comme

l'apparition d'un fantôme,et ils ont besoin, pourreconnaîtreClémentine,
d'entendreRomuluss'adresser à la citoyenne.

Cependant M)ledeRoann'aplus de douté sur leurs projets au milieu
du trouble, du sommeilet de la terreur, la véritéa lui tout entière à ses
yeuxL.. Roniulus a épié sans doute ses promenades au parc, il a décou-
vert la cachette de Martial,et il val'ysurprendre! elle seule a perdu le
vicQmte;~leseu)epeutlesauver! 1 1–Mais comment le sauver? grand dieu! comment arrêtervingtsol-
datsenfureur?P

Pendantque les garnisairesse remettent de leur surprise,une lueur
d'espérance a ranime Clémentine. La piècequi suit la chambre est le ca-
binet de chasse du marquis. Làsont des portes solides, dès meublespe-
sans, des armes chargées'là, surtout,passéun nt dé la sonnette qui ap-
pelle,chaquenuit,Jean-Pierre~réfugiée là, elte fera venir le Breton
elle soutiendraun siège, s'il lé faut elle mourra du moins avant qu'on
jrenneHenri!

Devant cette résolution désespérée sa faiblesseuéchit un instant. Mais
qo~nd l'amourvaincrait-illa nature, si ce n'étaitpoür sauver l'amour?.
Au Ueu de répondreà Romulus< Mlle de Roans'élance dans le cabinet
de chasse, en verrouille vivement !a porte, y jette tout ce qui se trouve

sous sa main et sonne de toutes ses forces Jean-Pierre.Cinq minutes
après, te Breton arrive dans le cabinet de chasse et s'arrête frémissant
surleseùil.

A la vue de Clémentine pâte, échevelée, lui montrant la porte qu'elle
défend, au bruit des voix furieuseset des coups terribles qui ébranlent
cette porte, il a tout compris. et il saisit un meuble énorme. Le sou-lever d'unbras vigoureux, le joindre aux faibles barricades delà jeune
EUe, en ajouter un autre encore et puis un autre, tout ce!a est pour lui
l'afFaire d'un ctin-d'œil.Mais ce n'est paspour elle-mêmeque Clémen-
tiue l'a appete, et eHe lui ordonnede retournerprès du vicomte.

Prévenez mon père, en passant, dit-eUe, avec ce sang-froid du dé-
.sespoir, le parcest libre et le bateau prêt Qu'ils y

courent tous deux
-sans m'attendre. et courez-vous même courez, Jean-Pierre

peux témoins seulement,M. Boutard, artiste,et M, Bontry,avocat, étaient
assignés. Voici comment,d'après teursdépositions, les faits <e sont passés
Pendant te cours de )a représentationde Luct'e, M. Lagarin,premier violon
solo, reçut une iettre par taquette ta direction ie prévenait que dorénavant
H M serait pius admis au parquet, ou M. Duvat tui avait verbalement con.cède ses entrées. Btessé de ce procédé, M. Lagarin quitta t'orchestre, et Jetroisièmeacte fut joue sans lui. Pendant l'entr'actè, M. Mèzerai, montant
sur ta scène, rencontraM. Lafeuittade, et ators s'engagea entre eux ta con-versationsuivante,que nous reproduisons textuellement,ainsi que t'ont rap-portée tes témoins Savez-vous, Lafeuittade,.pourQuoi tes entrées de la
saUe sont supprimées a M. Lagario? C'est une atTaire administrativequi
ne vous regardepas. Pardon, ce)a me regarde, puisque ces entrées, déjà
retirées une Ms à M. Lagarin, tui ont été rendues sur mes observations,
qui furent accueittics ators; et, d'aitteurs,comme M. Lagarinmenace de ces-
ser son service, i) faut bien que je m'inquiètesi j'auraimon premier vioton,
car sans tui je ne pourrais conduire,et je neConduirai pas.–En'mon
Dieu, ne conduisez pas et atfez vous-en, c'est tout ce que nous vous deman-
dons. Ce que vous me dites-ta est grossieret mériterait des piehenet-
nés. Des pichenettes ? je vous déBe de m'en donner vous n'êtes qu'unbtanc-bec.

En disant-ceta, M. Lafeuittades'étancait sur M. Mëzerai, approchant saface de ta sienne, et levant tes deux bras sur tui, de sorte, a dit M. Bbùt-
lard, quej'ai cru, ~ommetout te mopde, qu'il attait tui donnerun soufCet,c'eat au contraire lui qui en reçut un de la part dé M. Mèzerai qui étaitexaspère.

de -que nous i~e-Les réponses de M. Mèzerai n'ont fait que confirmerles faits que nous venon~dèjcapporter.
M. Censier avocat du roi, a requis l'applicationde ta loi, tout en deman-

idant lui-mêmede l'indutgencepour lé prévenu..
M'Pautmiera soutenu,dans t'intérêt de cetui-ci~ qu'it n'avait fait quecéder à une provocation émanée non pas d'un supérieur, mais d'un égat, t

puisque M. Lafeuittadèn'apasiaquatitédedirectëur.maisbien cetted'in-
téressépécuniairementdans ta direction, dont te privUége n'appartientqu'a
M. Nicole ;jtl.a,fattressorte tout ceque cette provocation avait de graveenvers .M.~ Mèzerai,

qui se présentaitpoliment, comme de coutume, et pour
loquet on aurait dû avoir tes égards dusa un artiste de talent qui s'est con-
sacré tout entier aux intérêts de ~direction. }

Le tribunal, considérantque M, Mèzerai a été provoqué par dés paroles )inconvenantes et des gestes menacans de ta part de M. Lafeuittade,ne l'a
condamné qu'a 5 fr. d'amende.

ACCUSATIONDE ~A~MCIDE. DÉMONSTRATIONEVIDENTE DUsmciDËDEl.AViCTiHE.–Une accusation bien légèrement intentéoq tamène sur le banc de ta cour d'assises du Bas-Rhindeux jeunes gens, frère
et sœur, dont Ja.physionomiedouée et catme contraste d'unemanièrein-
vraisemblable, avec te crtme odieux qu'ils doivent avoir commis. Anne-Ma-prie Ledergerber,&gée de 25 ans, et Sëraphin~Ledergerber, âgéde.20 ans,vigneron, tous deux domiciliés à Brèitenbach,sont accusés d'un fratricide
commis avec préméditation..

JosephLedergerber,frère des accusés, avaitété récemmentlibéra du ser-
vice miHtaire et en avait rapporté, en rentrant dans ses foyers, des habitu-
des de paresse etd'ivrognerie,qui,ptus d'unefo)6 avaient donnélieu à des
scènes assez vives entrelui et les membres der.sa,famitte. Le 1S septembre i
dernier, JosephLedergerberétait revenudans la maison paternelleaprèsune 1
absence de huit jours, et son père lui avait fut vivement reproche d'une pà-
reitte conduite. Le soir, l'on apprit a Bretembach quece jeune homme avait
été trouvé,mort dans la grange, au moment au sa sœur Marie-Anneattait

(
en fermer les portes. Les parens du défunt.prétendirentqui) s'était tue en
tombantdu grenier à foin dans la grange~par jme ouverture située au-
dessus de la place ou gisait te corps, lorsqu'on te découvrit. Ils répétèrentta
même versiondevant le maire et te juge de pa'x, qui vinrentle lendemain
examinerl'état du cadavre. Mais cesmagistrats ayant remarqué sur le cou
une large raie d'un rouge foncé,reconnurentfacilementqu'on ne leur avait
pas dit la véritésur la cause de ta mortde Ledergerber, et que cette mort
avait été le résultat d'une strangulation.

Ce mensonge, et quelques invraisemblances apparentes que l'on crut re-
marquerencore dans tes dires de Séraphin et d'Anne-Marie, frère et sœurdu
défunt, sufBrentpourdéterminer l'arrestation de ces deux jeunes gens et

eteurrenvoidevantlaçourd'assises.
< t

A l'audiencetes accusés et leurs parensont reproduit les explicationsqu'i)<
avaient,données dès qu'ils furent convaincus d'avoirvoutu tromperta jus-
tiee sur ta cause de ta mort de Joseph Ledergerber.i)s ont déctaré que
cetui-ciavait été trouvépar sa sœur pèndu à une poutredu grenier/Sfoin,
et que s'its avaient d'abordcaché cette circonstance,c'était pour qu'on ne
refusât pas la sépulturereligieuse au cadavre, et pour éviter la honte qu'un t
suicide devait fairerejaittir sur teur famittë. H résulte en outre des débats
que t'accuséSéraphinn'avait pas quitté un instant dans, ta soirée ta chambre )r

commune où s'étaient constammenttrouvés~les membres de la famille et rplusieursamis; d'un autre c6té, ta .trace de la corde remarquéeautour du t
cou, et qui remontaitpar derrière vers t'occiput,démontraitque la strangu-
tationavait eu Heu par suspension, et dès lors, il était de t.oute invraisem- }

btanceque t'accusée Anne-Marie, petite et faible, eût seule pu venirS bout
de suspendreson frère, beaucoupptus grand qu'ette, aune poutreétevée,
et que ses bras auraient vainement cherché à atteindre sans te secours
d'une chaise ou d'un banc. D'aitteurs te cadavre ne portait aucune trace
extérieurede lésion ou de violence, et tes médecins chargés do t'examiner,
avaient eux-mêmes conclu, sans hésitation,que la mort de Joseph Leder- {gerber avait été te résultat d'un suicide. Toutes ces circonstances, jointes [
aux excettensrenseignemensque les témoins ont unanimementdonnés sur

t
tta conduite des accusés, ont laissé si peu dedoute sur ta non existence d'un rcrime, que ni leministère public, ni le ftëfenseur,.M" Liechtenbergerpère, {n'ont cru devoir prendre ta parole et te jury, après deuxminutesde détibé-
oration, tempsstrictementnécessaire pour répondre négativement aux
nquestions posées, est venu rendre un verdictde non cutpabiUté.

M CUISINIERDE TOUTLE MONDE. M. Krabb, libraire, a Jait pa-

Jean-Pierre s'élance et s'arrête. Que deviendra mademoiselle,s'il
l'abandonne?

Allez vous-même lui dit-il, et sauvez-vousavec eux c'est à moidemefairetuerici.
–Mais, malheureux s'écrie Clémentine, tu ne vois donc pas comme

je
chancelle etcommeje tremble?.Les garnisaires arriveraient avantmoiprèsd'Henri!ËUe

pousse lepaysanhors du cabinet, et revientà son poste avec uneresolution convulsive.
Cependant l'assaut des soldatsredouble~ de rage Rbmulus se débat

comme un tigre qui a Caire saproie. Vingt crosses de fusil poussées
par autant de bras, fracassent horriblement la porte et l'entrouvrent'
encore un effortsemblable, et la voilà ouverte et le sergentsera prèsde
Martial aussitôtque Jean-Pierre'

Que faire? que faire, mon Dieu? se dit Mlle de Roanprête à dé-
faillir.

Ses yeux égares tombent sur les armes suspenduesau mur. Elleprend
un pistolet chargé de chaque main, place un fusil à deux coups derrière
elle, et montre les canons meurtriersau premier soldatqui s'avance.

Arrêtez ouvousêtesmort dit-elled'unevoix faible, mais terrible.
Le soldat recule, aussi surpris qu'enrayé, et un second paraît, la

bayonnetteenavant.
Eperduealors, et ne sachant plusce qu'elle fait, Clémentine presse

d'un gestenerveuxla détente de son arme, et l'explosion rejette toute la
troupe au fond de la chambre. Dirigéeau plafond,toutefois, la balle n'a
frappé personne, et le premier pistolet échappe à la main de la jeune
Slle, qui trouve à peine la forcede montrerl'autre a ses ennemis.

Mais le sergent a bondi de colère, comme si le coupmortel l'e~tfrappe
aucœur,

Feu sur l'aristocrate dit-i! brusquementà un de ses hommes.
Le soldat soulevéson fusil, mais le laisseretomber. Il ne fera pas fea

surunefemme.
Tu hésites, lâche ? s'écrie le sergentqui lui arrache son arme.

Et couchant froidement la jeune fille en joue, il lui envoie toute la
décharge du fusil dans les jambes.

Ctémentinepousseun cri douloureux, balbutie le nom du vicomte, et
vient tomber en travers de ià porte.

La voi'à démontée, poursuit alors Romulus. En avant, marche!
camarades.

Et il va enjamber le premier le corps de Mite de Roan, lorsqu'une
forte voix crie dans la chambre Arrêtez, misérables

C'est le lieutenant Larive, que le bruit a réveille, et qui est arrivé pré-
cisémentpour voir tomber Clémentine.

M~treune seconde édition d'un petit ouvrageintitule te CtfMtMe!-de tout
<e moMde, dont les éditeursde la première édition iui avaient transmis )apropriété.Mais M. Horace Raisson a retrouve dans ce )ivre beaucoup de
fragmens du CodedM GoMrmaK~,dohtite~t i'auteur,'et il a poursuiviM
Krabben contrefaçon. Condamné par défaut à 300 fr. d'amendeet 1,300 f.
de dommages-intérêts,ce dernier atormëopposition à i'arr~t.La cour a maintenu, son précèdent arrêt, en réduisant t'amendeà 100 fr.
et les dommages-intérêts a 600 fr.

La librairie de M. Chartes Gossetih, vient de faire paraître un roman
de M. Chartes de Bernard, ayant pour titre Les ~t/M d'Jeafe. Ce couve) ou-
vrage, qui était vivement attendu, estdignede la ptumevive et spiritueJte à
qui l'on doit Gerfaut, 7e JV<BM<<~ofdt'enj<e farat)en<, et de charmantesNoû-
veUes dont s'enrichissentchaque jour tes Revues. Ce romanne peut manquerd'être acçuei))i avec une grande faveur. On y trouve laverve originale e.ttout Je tatent d'observationqui ont placé M. de Bernardau rangdesmeiUeursromanciers. (Voir aux ~KKMec~.)

-Une barcaroleet une ronde pour ténor et basse, de Jules d'Aoust,vien-
nent de paraitre chez Mme Lemoine, 18, rueVivienne,et chez BernardLatte.

BDLLBTHt DB LA BOURSE DU 28 FÉVMER
FONDS F~NCAis. -Les affaires ont etë .assez actives le 6 cte a ferme au comp-tant àyec 30 c. de hausse,et 40 c. Cn du mois;ie S o;6 a te c. d'augmentationtant aucomptant qu'à terme le 4 e;o est à M c. au-dessus du cours d'hier,h y a 60 debaisse.suftes.oMgationsdetaYmedeParis.

BANQUES. –La banquedeFranceestà 5 fr. au-dessous-ducours d'hier. La caisse
Lafuttese cote aux mêmes taux, 5,MO et ),oso. La caissehypothécairese boniCe deiM.CHEMMS DE FER.–Le SaintGermain est cote comme hier à 650. La rivedroite
haussede 2 M, 550. La rive gauche a aussi t 50 de hausse,3')o. Strasbourg est à
340.

CANAUX.–Lecanal de Bourgesa soc. d'amélioration.
DIVERSES.–LeiinMabertyesttoujoursa. 4to.

FONDS ETRANGERS.Les fondsespagnoisont eu peu' ~e-~ëtiatibn'°-'t'tietif seut
a Nechi de 3)iieties différés nouveauxde )t4.Lesanciens~iBeressontal n' ie
3.op portugais à ))8 d'ameiioration.La rente de Napies a 5 c. deplusqu'hier. L'em-prunt romamfaiMtt de ))S.Le3C)o beige haussede 5oc.et ta banquede Beisique
baisse de iï fr. ta. Les lots d'Autricheont 7 fr. 60 de baisse. Le Piémontet l'em-prunt d'Haiti n'ont pas varie.

TQNM i" Nus Mus D" CtOt.
pMUM. cours, haut. bas. cours, prec. !'Ri"Es–an du m. nn prochain

60/e~U Ct. tt365 HS~O U960 tt3M iit4odt.t. c.n4!'30
~sept'. f.C. it3SO it4" i!360 tt4'. U<65 dt.50* tHoSiUsX

1030;0,J'duCt. 9XM62MS2M 8240 8:35 dt. 1.1. MMf~rt~dec. f.C.6:358't608!! 30 8:6062 40 dt.50 M65 M~"
Naptes, J* Ct. <e4 te to4 M ~04 lo 104 M tôt is dt.i.JuiUet. f.C. tM .40 104 40 t04 40 t04 40 dt.60 t*
atMETt (MCOmpt.taiidum.5e/005.H,30/OM,f,R.t;<hMPOM*. JD'unmonaI'autre.. M.M~- )5.t; Mi;tMi~
4t)':ofe,j'du Ct.. t04<* EspAGNE. Dette act. MT~ PMs:E.Empr.. *t'M sept*. f.c. –diSëre. m; ABTMCBB.MëtaUN40/0,J'dU2t Ct.. –Passive 7!)8 LOtS. 365..sept', f.c. on» mm Ane.ditr. Tt;piËnoNT..Empr.tt55'*BonsduTrës. 'ig» si BELGtQCE Emprunt. )04' BT.-RoM..Kmpr.103B'deFrancei Ct..33150 eu –Ënc.i04' Banque.J'jutuet.;f.c.' Il Banque.932 50 PORTCG.5e/e.t.R'detavdte, Ct.. –anc. 30/0. as MJ'JUiUet. f.c. socreun. –Bnc t4 i;xOMigat. d*, Ct..n7t5o 3o/obe)g. ?3 30 Higue).. c.

J'JUlUet. f.C.« D'Bnc.. ~3tOHOLLANDE.X~20;0.<
C.nnnnn-. B~B~HAT-vtf~f--

CHANGES, 3 mois. Amsterdam,papier, .).; argent, s? 3;(!. Hambourg.papier']'; argent, tM ')' Londres,papier, *[<; argent, 25 02 ti2. napiespapier, argent,4:5 vienne, papier, 252')', argent, 252

BOM,ETnt COMMERCïAL.
Esprit3/6 disponibte,8i, '.courantdu mois, '!9, se mars et avrii, '!Sâ~9 ";<moisd'été, so 4 derniers mois,84" a

Huiiedecotzadisponibje.!3 5e,courantdumois,835e,84;marsetavrii,8!50&" 4 mois d'été, 83 tout i840. 4 dern., mois 65Lin.E.–coiz:,7550, œilletterousse, '!5 50, n lin, <95o," chanvre,
cameiine,< *t;epureepourqutnquets," ";pourréverbères, "Toi-tures,

savon disponiNeiM; escompte,tsita" p.efo,ordred.eiiv]'aison,i4iftâ" p.o/e;6premiersmois,'6dern.mois,t'!t/toùtt84o,"*~a<
TRIBUNAL DE COMMERCE.–DÉÇiARATMNSDE FAJLUTES.

Du M février.–HeMt.,tailieur,ruedujour, 31. juge corn., M. FoMin;synd.
prov M. Huet, rue Cadet, t. –WoLBEM, ancien négociant, ptace Royale, 8. Jugecomm.,M. Henry; synd. prov., M. Girard.rueNotreDame-des-victoires,46.–Gi-
BAcDEAcet comp.(soci6:edelaJurisprudence),rue Louis ie-Gt'and,Juge comm.
M. Henry synd.prov.. f~. Saivres,rue Michet-le-Comte,M. SoNB~M,pharmacien*
rue du Faubourg-saint-Antoine,203. Juge comm., M. Meder;synd. prov., M. Breuii-iard, rue saint-Antoine,Si. –LAcuBE,marchand devins traiteur, rue de ia Tonnëi-
iene, 95. Juge comm., M. Fossin synd. prov., M. Deiafrenay,rue Taitbout ~4.
StMOKNE,fabricantde jonetsd'enfans, rue Grenier-saint-Lazare,s. Juge commMMeder;synd.prov., M. Lefrançois,rue Chabannais.to.

chronique dès TtTM&tres:
~Mdtence, en annonçant qu'un incendie a faiUi éclater mardi soir authéâtre du Pa)ais-Roya),était mat informée. Ge bruit, que nous avons rap-porte, d'aprèsce journa!, n'est nuUement fonde, et rien n'a pu donnerma-tière a une sembtaMe supposition. Un pareil accident,s'ii arrivait jamais

n'aurait pas,du reste, tes suites fâcheusesqu'on pourrait supposer, car lethéâtre du Palais-Royal
est

eni'!e)'emen( cotMO'Mtf en ~er, et a l'excepUon dequetquesfauteuils ou banquettes de loges, it n'existe rien dans toute )asa)te
qui puisse, en fournissantun atiment à t'incendie, menacer la sûreté desspectateurs.Ce théâtre donne ce soir un charmant spectacfe.

Deux sotennités sont promises pour aujourd'huisamediau théâtre de !a

Misérables _et infâmes'répéta te jeune républicain, oubliant tout
autre sentiment dans sa juste horreur. as~siner unefemme àbout por-
tant, et 1m passer ensuite sur le corps!Arrière' taches, arriére'Vousserez tous fusilles commedeschiens!

Et avecta puissanceque l'indignationajoute à son autorité, il repousseles soldats fremissans jusqu'à l'autre bout de lachambre
E~ Romutuslui.crie~ Martial est là haut laissez-moi arrê-ter le chouan il va s'évader encore .ure
Lariven'entend plus que le faible gémissement de Clémentine-ii ne

voit plus que son beau corps inanimé qu'ila relevé doucement dans sesbras,
o.Quand je vous disais qu'ilaimaitla'ci-devant dit alorsRomuius

enentramantses hommes. Eh bien je me charge de leur donner la bé-nédiction nuptiale, ajoute-t-il avec mesure,si je ne trouve pas dans celabyrinthe d'aristocrates, un autre chemin vers !a cachette du chouan
.Tout cela cependant s'était passé en quelques minutes,et Jean-Pierren'avaiteuqueletempsdeprévenu'ievicomteetièinarquis.
En apprenant le danger auquel reste: exposéeClémentine, ni l'un ni

l'autre n'apu songer à fuir, et c'est à qui accourra le plus tôt à son se-
cours. Quoiqu'il ait plus d'espaceà franchir, M. de Frossay arrive le
premier; et qu'aperçoit-il en arrivant, juste ciel! Clémentine évanouieentreIesbrasdulieutenanU

Le marquis arrive à son tour, et recule devant le même tableau
Puis,courantà sa Elle et mêlant son nom à des paroles entrecoupées,

il soulevéen frissonnant sa robe sanglante, et voit ses deux jambes trà~
versées,par la balle.

Ma aile! ma aile! s'écrie l.iforhmé, qui m'a donc assassine ma
Ce sont vos soIdMs ajoute-t-il en reconnaissantLarive.

Mil va s élancer furieuxsur leliemtenant,lorsqu'ille voit plus déses-péré que lui-même..
Cependant, au milieu de cette scène de désolation, le vicomte, qui se

sent l'auteurde tout le ma), s'est chargé d'avoir du sang-froid pour tout
le monde. Quelquehorriblesque soient les blessures de Clémentine, it
reconnaitque les chairs seu)essont attaquées..Soulevant alors la jeune
611e dans ses bras, il la reporte doucement sur son lit, et là, par les soins
et les motsles plus tendres, il s'eafaitinsensiblementreconnaître.

Henri dit-elle, en lui donnant son premier regard et en serrant !a
main de son père.

Puis se rappelant tout subitement, effrayéede les apercevoirencoreet voyant Larive immobileet b'ème derrière eux
Vous n'êtes pas partis? s'ecrie-t-eDe avec effroi mais partez doneï

Fuyez fuyez, ou vous êtesperdus tous deux..



Renaissance, la premièrereprésentationde ~iHgaropour tes débutsde Perrot
et~e Mme Carlotta Grisi; et te grand bal masqué du .Samedi~MM,égayé
par le galop des tambours et d'amusantesmascarades.Ces fêtes de nuit de )a
Renaissance sont toujours les plus suivies et celles adoptées par la bonne
compagnie.Toutes les logessont louées jusqu'au mardt ~ra~.

La troupe des Zingari, qui a paru hier au Vaudeville, se compose de
sept musiciens; ils sont couverts d'un costumenational; chacun d'eux joue
d'un instrument spécial. Lorsque la musiqne est terminée, !ë Zingarodanse
la cracovienne.

Ce soir, aux Variétés, le Chevalier de .SatHt-Ceor~M, où Lafont et Mlle
Sauvage obtiennent un si grand succès.

Début de MUe Frenex dans les Bnro~
Ce soir au Patais- Roya), Indianaet C/iar~mo~ne, par Déjazetet Achard,

.RteAeHeMavec Déjazet, et la fa~~e du Fumiste par Achardet Leménil.
On parle d'une réunion prochaine de tous les abonnés du Théâtre-Ita-

lien dans le foyer de la tatte Ventadour.Elle aurait pourbut de leur com-muniquerla réponse qui a été faite aux propositionsde M. Eugène Lecomte,
auteur du projet de la satte~de la rue de la Paix.

En vente à la librairiede CHARLES GOSSELIN,éditeur de~ OEuvresde Walter Scott, Cooper, Byron, Marryat, Chateaubriand,Lamartine, EugèneSue, etc., etc., 9, rue St-Germain-des-Prës.
OUVRAGESDU MEME AUTEUR

LE NOEUD GORDIEN,
3*<dition,2Yohnnesin-8.

GERFAUT,
4'éditton,2votumesin-8.~JP~H~V~j~~
?.* ~ftifmn-3 vnhtmpain-R-

y LesSoiréedufM!M ~rri~ ~u~~c~s.3 volumes in-8.

FORTîN,MASSONetC',sueces<.deCROCHARD,ptMedet'Ecoie-de-M6decîne,l.

TRAITE SPECIAL MJ~jUB tj~
ET DIDACTIQUE DU

HL yatenr~,
les Amateur,» et lesET DIDACTIQUE DU

j~ttLBM~T~
ParPÏROLE.–Untrèsjo)iYotumegraDdtn-18,yëUn.–PMX:2fr.50c.

(5587)

AaMs~, Ad €} à B'SM us, rme St-JO[enor6, 3~i.
La ~M~~S des ~(Ë~M~et des

y
Nim~ en outre de ses Caisses mutuelles
d'EDUCATIONet DOTALES,ouvre pour toute
la France, une assurance contre
?~ MfM!MMMM RË!jR!JiiLi!iMipour'

S'adresser, dans les départements,

aux représentants de !a' Compagnie.
Poar Paris, 4, Boulevard Poisson-

mère, et, 10, rue du asJailiet.

M!LES~m.L!NGEM'ÂBLE.BLANCMCOTON,
Rue de CIëry, 25, JOSSELLE cf BOUE, au fond de ta cour.

.Ce'te maison, qui jusqu'à présent D'avait encore fait que !a VENTE EN GROS, vient d'ouvrir de nouveauxmagasins pourTa
~ENTE E)i!DËTAiL. Le petit comme ]e grand consommateur trouvera dans ce vaste établissementun assortiment toujours
completde tout ce qui eoncernefeBLANCDE FtL et )e BLANC DE COTON.

à

(4835)i
Société des Vo~Mpes <tm CtaetMim de ferdeVersaiUes(BMve~aMctM))

MM.les Actionnairessont prévenusque la sommedesïfr.soc., formant )a moi-
tié du second quart du prix des actions, et demandépar les gérans, en vertu de
Part. )4 des statuts, dans Iassemb)eegënerate du 27 décembre dernier, devra être
versé, de midi à 4 heures,,rue rotie-Mëricaurt.10,du 5 au 20 marsprochain.

Conformémentà l'acte sociAL,à défaut de paiement, l'action doit être vendueà la
bourse, par le ministèred'un agent de change, sans préjudicedes moyensordinaires
dedroitcbntre_lessouscripteursdëfatUans. (5M7)

POUR DESSERT Bï SOmÈE
ORANGES. CERfSESet autresfruits au ça- PETIT-fOCR variéde forme et parfum,

ramel. le t~ kitogr. 2 fr. 50 c. le )/: IfHo~r. fr. 50 c.
SIROPS ASSORTIS,labouteille. 3 c

SIROP

DE PUNCH,la bouteille. 2 so
L~B.lCy,con/t!eK~&reM!edttRo!~MeSa:nt-Bot!0~,66.(5215)

Soyons perdus mille fois, plutôt que de vous quitter répond le
'vicomte agenouillé au chevet du ht. Ah Clémentine Clémentine a- j
jouta-t-il avec délire. Pourquoi Martial n'a-t-il

pas versé tout son sang
sur l'echafaud, au lieu de venir ici faire couler !e vôtre

A ce motde Martial, Larivetressailli, et pourtant il avait reconnu
son rival bien avant d'entendre son nom. Quant au supplice du mal-
heureux, l'enfer seul en donneraitl'idée!

Clémentinevoit bientôt, à son air compatissant,qu'il ne médite la pertede personne, et elle lui adresse un regard de reconnaissance et de sup-plicationquijetteencoreunrayond'espoir danssonâme.
Martial, dit-ilau vicomte en le prenantà part, tous mes hommes

'vous cherchent dans le château, et vous comprenez comme moi.
–Que je suis votre prisonnier,monsieur. C'est entendu! répond le

'vicomte empresséde retournerprès de Clémentine.
1, Que je n'ai qu'un instantpour vous sauver, au contraire répond
JLarive en le retenantde force auprès de lui.

Henri le regarde avec étonnement, et lui tend une main reconnaissante.
–Ne me remerciezpas, dit amèrement l'officier; à ma place, vous fe-

riez ce que je fais J'eusse aimé, d'ailleurs,à me mesurer avecvous en
plaine .ou en champclos; mais, je ne suis ni l'espion, ni le gendarme de larépubHque;

vousavez donccinq minutes pour quitter ces lieux.
–Quitterces lieux!réplique Martial. Et ce vieillard, et cette jeuneBile?.

Cette jeune fille et ce vieillard sont justement perdus si l'on vous
voit ici car ils ne serontplus lesreceleursinvolontaires d'un chouan dé-
duise,mais les complices volontairesde Martial, et comme tels condam-
"nés à mort! Vous n'avez donc d'autre moyen de les sauver que de
itoussauvervous-même!

La raison parlaitcommel'intérêt de Larive, et Dieu sait si le vicomte
Ye sentit cruellement. Décidé donc à expier les imprudences de son
amourpar le sacrificede cet amour même

Adieu, marquis, dit-il à demi-voix, en serrant avecdouleurla main
de M. de Roan. Ma présence ici vous a fait assez de mat il est temps
que je sépare mon.sort duvôtre.

Et jetant à la jeune fille, sans en être aperr.u, le regard d'un mourant
<Tuirenonceà la vie

Adieu, Clémentine murmura-t-ild'une voix étouffée en se préci-
pitantmaigre le marquisvers )a porte de la chambre.

–Puisquevous le voulez donc, lui dit le vieiltarda l'oreil'e,non pas
adieu, mais au revoir! L'escalier secret est libre sans doute, le parc
ouvert, !e bateau et le navire toujours prêts tâchez d'y arriver sain et
~auf avez Jean-Pierre, et attendez-nous quelques jours devant Coùëron

LES A)LES D1CARE.
Par M CnAHMsa mE [BERIWARB 'B votâmes im-8. Prtx: ]t5 ffamcs.

fcnr paraKre dtanates prentiers Jonra <te~ mmrs;

Samedi 39 farter, l'AcadémieRoya)ede Musqué donnerason dMème
bal manqué, travesti et dansant et l'administrationt'est décidée à donner
un bat extraordinairete dimanche <" mars. En conséquence, celui de lundi
sera suspendu cette année, et la dernière fête nocturne du carnaval aura
Meule mardismars.

La blessure de Van-Amburghprésente,a ce qu'ilparaît,plus de granité
qu'on ne l'avait cru d~abord.On craintmaintenant qu'il ne puisse entrer en
convalescence avant huit jours encore.

Spectacles dtu février.
8 h.*}" ACADEMIE.–
7 h. 5)4 FRANÇAIS. Bajazet, te Dépit.
6 h. 3[4 OPÉRA-COMIQUE. La Femme colère, Eya, Polichinelle.
7 h. ')* ITALIENS. Notma.
7 h. )- RENAISSANCE. 1" de Zingaro,. )e<Bohëmiens.
6 h. "p VAUDEVILLE. La Lionne, tes Intimes, tes Zingari, le Domp-

teur de Mtesfétoces, Pas hongrois, le Protège.

pénventituEére~~erles Cnlti-

Avis.
CBOCOLATAuLAmEDEFER
Contre les paiescouteurset les palpita-
tions, etc.. préparé parM.Arrautt,phar-
macten. Seu)depût chezBoutronRoussel,
boutevard PoissoBu!ere,97, et rue du
Petit-Bourbon-St-SuIpice,n. (<9<5)

..i
LEPERBRIEL

Et autresbandagesélastiquesperfection-
neSpOUrVËSICATOiRES,CALTËftESetFLA]ES.

Faubourg Montmartre,7S. (4':97)

Ne risquez pas sa vie surtout reprend le vicomteen montrant la
jeunenlle.

Et incapable de partir sans l'embrasser, il s'élancevers elle avec effu-
sion, ia- quitte baignée de ses larmes, et disparaît par le cabinet de
chasse.

QueDieu le conduise soupiraJLariveen fermant la porte et pour
tout le mal qu'il m'a fait en dix minutes,ajouta-t-ilen lui même, puisse-
t-il trouverle bonheurà l'autre bout du monde

En se retrouvantseule avec Clémentine et son père, le malheureux
sentaitla vie lui remonter au cœur.Et tout froissequ'il fut par laréali-
té, son rêve mystérieuxn'étaitpas évanoui.

Le lendemain, Larive prouva facilementà ses hommes que Romulus
s'étaittrompé en croyant Martial au château, et il mit le meurtrierde
Clémentine aux arrêts, en attendant qu'on prit une décision sur son
compte. Malheureusement, la langue et la main du sergent restèrentli-
bres, et les Roanfurentd'abord dénoncésà Nantes.

Il y avait cinq jours que Larive soignait Clémentine avec le marquis
et qu'il sentait ses espérancesrenaitreavec les forces de la blessée, lors-qu'un

peloton de gendarmerie entra un soir au château et arrêta M. de
Roan et sa Ole. Maigre le triste étatoù celle-ci était encore, malgré les
protestations énergiques du lieutenant,tous deux furent transportés à
l'entrepôtde Nantes et condamnés à mortdans les vingt-quatre heures.
Instruit par l'évasion de Martialà procédersans retard, le tribunal révo-
lutionnaireallaitimmédiatementles livrer au bourreau, quand un offi-
cier de la république obtintun sursis de quelques heures,et les sauva enréclamant Clémentinepoursa femme. On sait que tel était l'usage éta-
bli par certains représentans,jaloux de renouveler leur sérail aux dé-
pens de la guillotine, et le citoyen Carrier surtout était partisan de cesmariages républicains.

M. et Mite dé Roan furentdonc rendus à la libertéau moment où ils
croyaient marcher à l'échafaud, et quelles furent leur surprise et leur

~reconnaissanceen retrouvant Larive dans leur libérateur
Convaincus que la réclamation du lieutenant n'était qu'une feinte

désintéressée, ils se confondaient en mille remercimeus, lorsque le jeune
homme avoua son amour.

Pour toute réponse, Clémentine prononça le nom du vicomte de
Frossay, remercia de nouveau l'ofucinr avec une douce compassion,et
reprenant la main du marquis silencieux, demanda à retourner à la
mort.

Retournez donc à !a vie, s'écria le généreux et infortuné Larivg-~S~
que la mort ne prenne ici que moi-même, puisque votre

amom~M'
m'eût fait vivre'

Jean Mer, $a les Fmtiquesdes Mvenaes, ~s'~ y

:W!FABRICED'HORMISPUBM~ES.
'Perfechonnëes

& bas prix pour ëgtises. châteaux, usines, et
métronomes de Maeizei, tournebroche, paratonnerre,etc. Me-
dai[)ed'argent, expositionde~t83!), J.WAGNER,rue

Montmartre,

ns, a paris. (55St)

'A V@m<BB'e..i
A vendre,avecfaciUtes,MAÏSON

à paris, rue Neuve-des-.Mathurins, n° 6S,
d'un produit brut de 9,000 fr.

s'adresser à M° Mai~and, notaire. ruesaint-Marc,t4. (5381)

A ~EKDRE,Une Jolie Maison
d'agrément,rue du Faubours-st-Denis,
t94, a paris, entre deux grands jardins,
contenant en superficie4400 mètres envi-
ron, propre à une maison de santé, un
pensionnatou un grand établissementin-dustriel.

s'adresser a Me Le Tavernier,no-
taire à paris, rue de ia YieUte-Draperte.23.(5:03)

Etude de Me Thomas, avoue, rue Neuve-
saint-Augustin.6.Adjudicationdéfinitivesur )icitation,au

Paiaisde Justiceà f'aris,une heure de re-levée, le sameditmars i8<e,d'une grande
etbetle Maison,
sise a Paris, rue Louis-!e-Grand. n° t, fai-
sant t'encoignure de la rue Neuve-des-
Petitschamps.

Cette maison,d'uneexceiienteconstruc-
tion. vient d'être mise à neuf; ies murs
seu)s extérieurs n'ont pas etë repeints
pour laisserapparent l'état et ia naturede
ia construction.

produit net, susceptibled'une augmen-
tation de pius de 4,oao fr. à l'expirationdecertainsbaux: ~,9Mfr.

Miseaprixdei'immeubte: Mo.oeo
vaieur des glaces 10,500

(M6~ Tota!m,5o.)fr.
Etude de Me Tresse, notaire à paris.
Adjudicationdëunitive,iemardi n mars

l84c, en ia chambredes notaires de paris,par )e ministère de Me Tresse,l'un d'eux,d'unegrande
MABSON~

ç
sise à Paris, rue deBuesy, t5, composéede
plusieurscorps de bâumens. vaste cour.

Produit susceptible daugmentation
t!.39!ifr..

Mise& prix M0,0f0 fr.
!) suffira d'une seule eneMere pour que

l'adjudicationsoit prononcée.
S'adresser à M. Tresse, notaire à Paris,

me Neuve-des-FetilsChamps,43. (5429)

7 h. ~4 VAMETËg.–LetiËnragëf,!e Chevaiier de S<unt-GMîgM,Ma
Femmeet mon Paraptuie.

'7 h..p~BYMNASE. L'Etève de Saumur, Ciëmence, )e Nouveau Pour-
ceaugnac, te Paradisde Mahomet.

6 h. 5f4 ï'ALA!s-R(HfAL.–LaFamiUe du Fumiste, ïndiana et Charle-magne, Richelieu.
6 h. 'r PORTE SAtNT-MARTiN. Retache pour tes répëUttons de Vau-

trin, drame en cinq actes.
5 h. "f GAITÉ. La Maupin, je TremNementde terre de ta Martinique,

Lansac, Doigtde Dieu
6 h. AMBIGU. Un Souper, t'Ouvrier. s
6 h. 1[4 CtRQtiE. Les Pilules, l'Uniformedu Grenadier.
6 h. 'f FOMEs-DRAMATiQUES.–LesParens d'une dansense, hCourtt*

PaiDe, l'Orangeriede Versaiiies. <

L'undetProprictairet-GëraM:DMANER.

Ptrit.–Jhnprimeritde BETH~NE et Pt.ON, 36, rne de VautirMd.

A VENDRE A L'AMIABLE,
unebeueMaisonde Cmpagne,

à4Smyriam. de paris,avec dépendances
dans l'arrondissement de Senits. Le pro
duitdes terres et bois est de 7,000 fr. Prixdemandé,!6o,OMfr.

S'adresser, pour les r~nseignemens,à
Me Druet, notaire, rue Neuve-de-Luxem-
bourg,27,&Paris. (5395)

Etudede Me Froger de Mauny, avoué à
Paris, rue verdelet, 4.

Vente sur itcitation, entre majeurs et
mineurs,en un seui lot, en l'étudeet par
le ministère de Me Simon, notaire à Ste-
Menehouid, commis à cet euet, de

BATMME~
ET PIECESDE TEKRECOMPOSANTTJN CORPS

DEFEKMEBXPLOITABLE.
situé terroir de Rouvray,cantonde Vilie-
sur-Tourhe, arrondissement de sainte-
Mf'nehouid, département de la Marne.
consistant en terres labourables, prés et
cheneyieres, d'une contenancetotale de
38 hectares67 ares.

Mise à prixmontant de l'estimationfaite
par )es experts: s~8!5 fr.

Adjudicationpréparatoire, te dimanche
smar!.t840.

Adjudicationdéfinitive, le dimanche23mars~~o.
s'adresser, pourles renscignemensit" AMeFrogerdeMauny. a'oue pour-

suivant la vente, dépositaire d'nne copie
du cahier des charges,demeurantà Paris,
rueYerdeiet,4;

~° A MeMouiinneuf, avouécoiicitant,de-
meurant à Paris, rue Montmartre,39s°A Me Simon, notaire a Sainte-Mene-
houid, ctarge de iavente,-dépositairedu
cahierdes charges et des titres de pro-priété;

4° Et sur les tieux, a Me Brion, fer-
mier. (6479~

Adjudicationdéfinitive, en fa chambre
des notaires de paris, piace du châtefet,
par le ministère de M" viefvitie, notaire, le
mardi 10 mars tSio, heure de midi,

D une Maison,
iituee à paris, rue de la Ferme-des-Ma-
thurins, 43, sur la mise à prix de ioo.ooof.f.

Uneseuleenchère suffirapour que l'ad-
judication soit prononcée.
s'adresser, pour les renseiKnemenset

conditions,aMepiefviiie,notaire a paris.
quai d'Orléans, 4. (5557)

Le jourmême, M. et Mlle de Roan rejoignirentle vicomteà Couëron~
et, dénoncé à son tour par le sergent Romulus, le lieutenant fut pris et
fusille dans les vingt-quatreheures. 1

Troismoisplus tard, dans une église de Londres, deux époux allaient
s'unir devant Dieu. Tandis que le prétendu, grand et superbe,jeune
homme s'avançait librementà l'aute), deuxhommes d'un certain âge yapportaient dans leurs bras la fiancée,pâle et charmante jeune fille, pri-
vée de l'usage de ses .deuxjambes. Ce prétendu était le vicomte Henri
de Frossay-Martial, ainsi baptisé par les exités royalistes. Les deux hom-
mes étaient le marquis de Roan et le fidète Jean-Pierre, et la fiancée
qu'ils portaient ensemble,MUe Clémentine de Roan, frappée de cetteglorieuse infirmité à la suite de ses blessures de la S"

–Et voilà, mon ami, pourquoi la vicomtessede.Frossay-Martia!tie
peut danser, même avecun cavalier tel que vous'me dit mon ciceronedu bal de Nantes, après m'avoir raconté Cette touchante histoire.

Encore toutpatpitant des émotions qu'ellem'avaitcausées, je retour-
nai vivement au salon pour contempler de nouveau l'héroïne.Mme de
Frossay venaitde quitter la chaise où elle était demeurée immobile et
quel ne fût pas mon attendrissement en tournant la tête, de la voir sus-pendueau cou de son mari, qui l'emportait dans ses bras au milieu dubal.I) la porta ainsi jusqu'à l'antichambre, où je ne pus m'empêcherde le
.suivre, jusque sur l'escalier où je les suivis encore malgré moi, jusqu'à
sa voiture enfin, où je les perdisde vue.

Là, dans un vieillard à tête blanche et inclinée,je reconnus le mar-
quis de Roan; dans un autre vieillard en habit de paysan, je retrouvaiJean-Pierre;

etjefuo heureux de le voir reçu dans la voiture avec ses
maîtres, tandis qu'un autre domestique s'installait derrière.

–Ceque vousvenez'de voir,meditalor6moncompagnon,l'Angleterre
et l'Italie l'ont vu pendantplusieurs années. Les voyagesayant été com-mandés a Mme de Frossay, le vicomte l'a portée partoutcomme il vient
de le faire. On a rencontréce groupe attendrissant dans les églises de
Rome, sur les lagunes de Venise, dans les musées deNapIcs.–QuandIe
mari était fatigué, Jean-Pierreprenait le doux fardeau, et le vieuxmar-quis suivait paisiblement, contemplantun tableau qui n'attriste plus son
cœu:

Assez de grâce, assez dis-je :') mrm am! d'~ne vr,ix émue; vous
_me ramèneriez au bal, les yeux en larmes, et j'ai encore dix contredanses
.à danser!

F~.'v- MTBtE-CMtEVAMEB.

OUVRAGESDU MEME AUTEUR,SOUSpreMC;
JLAPEAU DU MON,

su~ie de LA CHASSE AUX AMANS,
2Yo)umesin8. <jLEVEAtJn'OR,
Svotumesin-8.

UN MARCHÉ DE DUPE,
y2votnme!in-8. (5591)

Etudede Me Goiset, avou~ à Paris, piacdes victoires, MtetTernaux.
AdjudicationdéSnitive. ie dimanche 8

mars )8<o,heure de midi, en i'ëtude et
par ie ministère de M' Fournier, notaire
a LaChapeiie-Saint-Denis, Grande-Rue,30.

Endeuxfots.
MEMtBRt.OT:MnTemtNenmmis

AVECHABITATION.
sis à La Cifapeiie-Saint-Denis, rue Saint
Denis-du-Gue.t.

Miseâprix:t'ot)ofr.
produit:0ofr.

DECXtÊMELOT:
un autreTerrain em Maraia

AVECHABtTATION,
sis au même lieu, rue St-Benis-du Gué,4.Miseaprix:'t,ooofr.

Produit:65ofr.
s'adresser, pour les renseignemens,au-dit M'' Gotset, et à M" Fournier, notaire._(55t9)

Etude de Me Leviitain, avoué, boulevard
Saint Denis, ':s.

Adjudicationpréparatoire, ie mercredittmars ~40, et adjudicationdéfinitive, le
mercredi25 mars mo, en l'audiencedes
criées nu tribunal civil de la seine, uneheure de reievëe,.të~me Mais<Mt.
sise à paris, rue Fontaine-Saint-Georges,
3<, d'un produi brut de s.loo fr.sur ta mise a prix Bxe par les experts à
3'oonfr.

S'adresser,pourie'! renseignemens
t° Audit Me Levittain, avoué poursui-

vant, Ijoujevardsaint-Denis,29f A Me Bauer, avoué présenta la vente,p)aceduCaire,35.
Et sur les iieuxpouries votr. [6!M)

Veates
PAR AUTORITÉ DE JUSTICE.

Hôte) des commissaires-prfseurs,place
de ta Bourse, 2, le samediM février )8<o.

consistant en tables, chaises, fauteuils,
canapé,piano, buffet et guéridon en aca-jou. secrétaireet commodeen mêmebois,
pendule, candelabreset autres objets. Au
comptant. (55S5)

Autre, consistant en tabie ronde en
noyer, cMaises en noyer. poète en faience,
gravures, commode en acajou, secM-
taire,etc.Aucomptant. [557~)

Autre,dansune maison,sise rue Neuve-
Saint-Augustin,52.

Consistanten tits. draps, couvertures,
buffet, rideaux, caraues, commodes,g]a-
ces, tables en aca)ou et autres, chapes,
batterie de cuisine, etc.,etc. Au comp-
tant. (5H5)


